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Sarah Degiovani,
présidente de la FNO

gir dans un contexte politique 

instable n’est pas chose aisée. 

Les repères changent vite, les 

interlocuteurs se succèdent, les débats 

s’enchaînent, et les priorités semblent 

parfois se diluer dans le bruit de l’actua-

lité. Pourtant, pour nous, représentant·es 

de la Fédération nationale des orthopho-

nistes, l’essentiel demeure  : garantir la 

stabilité pour les orthophonistes, pour les 

patient·es, et pour l’accès aux soins. En un 

mot : vous protéger malgré la tempête. 

Cette stabilité, nous la cherchons dans le 

dialogue et le travail collectif. Rencontrer 

chacun des interlocuteurs, maintenir les 

revendications de la FNO et suivre nos 

dossiers sans relâche.

Le Projet de loi de financement de la Sé-

curité sociale (PLFSS), qui rythme chaque 

automne parlementaire, en est une illus-

tration concrète. Derrière les chiffres et 

les articles, c’est bien une vision du sys-

tème de santé qui se dessine — et nous 

choisissons d’y faire entendre notre voix.

Cette année encore, la FNO porte plu-

sieurs propositions fortes :

 �la reconnaissance du salariat ortho-

phonique, avec un rapport demandé 

sur les effectifs, les rémunérations 

et les besoins dans les établisse-

ments de santé et médico-sociaux ;

 �la mise en œuvre de l’accès direct 

aux orthophonistes, pour fluidifier 

les parcours et réduire les délais 

d’attente ;

 �l’élargissement des prescriptions 

aux épaississants et substituts nico-

tiniques, pour répondre aux besoins 

du terrain ;

 �la création d’une aide financière 

pour les congés maternité et pater-

nité, mesure de justice et d’équité ;

 �et enfin, une clarification du cadre 

CMP–orthophonie, afin de garantir 

la continuité des soins pour tous et 

toutes les patient·es.

Ces sujets ne se résument pas à des re-

vendications : ce sont des leviers concrets 

pour améliorer l’accès aux soins. Et cette 

année, un signal positif s’est imposé  : la 

nomination de Stéphanie Rist au minis-

tère de la Santé. Médecin, ancienne rap-

porteure générale du PLFSS, elle connaît 

parfaitement les réalités du terrain et le 

rôle essentiel des professions de santé 

dites de premier recours. Celle qui a por-

té la loi de 2023 sur l’accès direct incarne 

une approche pragmatique et tournée 

vers les solutions. Avec elle, le dialogue 

se poursuit, sur des bases claires et exi-

geantes.

Notre objectif est simple  : faire avancer 

les dossiers malgré les turbulences, pour 

que les engagements pris ne soient pas 

balayés par les aléas politiques. Parce 

que les orthophonistes ont besoin de visi-

bilité, et les patient·es n’ont pas le temps 

d’attendre.

Nous continuerons à agir avec constance, 

à proposer, à construire. Même dans la 

tempête, l’orthophonie garde le cap : ce-

lui de la responsabilité, du soin, et du ser-

vice rendu à la population.

Parce qu’au-delà des débats et des 

crises, notre stabilité à nous, c’est notre 

engagement.
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Camille Lelièvre, vice-présidente Vie conventionnelle 
de la FNO et membre de la commission Éthique

La collaboration des orthophonistes avec les professionnel·les de l’Éducation na-
tionale est un sujet qui laisse rarement indifférent. Encouragée dans les recomman-
dations de bonnes pratiques de la Haute Autorité de santé et du Collège 

français d’orthophonie, elle est cependant source de nombreux questionnements et 
dilemmes chez nos collègues, notamment car elle n’était jusqu’ici ni reconnue ni 
valorisée. 

P

L’ORTHOPHONISTE N°453 | Exercice libéral

Avenant 21
Focus sur les réunions
dans les écoles
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our la première fois, avec l’entrée en vigueur de l’avenant 21 en 2026, les réu-

nions de coordination dans les établissements scolaires pourront être rému-

nérées dans les conditions suivantes : 

 �forfait de 69 € par réunion (incluant le déplacement s’il y en a un) ;

 �5 réunions maximum par an, mais le forfait peut être demandé dès la première 

réunion ;

 �à déclarer annuellement avec le Fami (critère optionnel, indépendant des critères 

socles) ;

 �possibilité de suivre la réunion en visioconférence ;

 �nécessité de demander le compte-rendu de la réunion mentionnant votre nom qui 

attestera de votre présence en cas de contrôle. 

La valorisation de ce temps de coordi-

nation avec les équipes scolaires était 

une demande forte de la profession. En 

effet, lors des Assises de la profession or-

ganisées par la FNO en 2024, il a été de-

mandé de classer par ordre d’importance 

16 priorités d’évolution pour la profession. 

La création d’un acte ou d’un forfait pour 

rémunérer la coordination, y compris les 

ESS a été classée en 4e position (juste 

derrière, dans l’ordre, la revalorisation des 

bilans, l’augmentation de l’AMO et la sup-

pression totale de la DAP). 
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Par ailleurs, notre fréquente sollicitation pour participer à des 

réunions de coordination en milieu scolaire (ESS, PAP, équipe 

éducative) est un sujet qui pose de nombreuses questions aux 

orthophonistes : si pour aller à ces réunions, je dois choisir entre 

y aller sur mon temps libre et perdre du temps de vie privée, 

ou annuler les séances d’autres patient·es et perdre du revenu, 

comment trouver une solution où je ne me sens pas perdant·e ? 

Dois-je choisir entre conscience professionnelle et travail rému-

néré ? Si je réponds positivement à chaque demande, est-ce que 

j’ai encore du temps pour voir mes patient·es ? Mais aussi com-

ment respecter le secret professionnel en échangeant avec une 

équipe enseignante ? 

Face à ces questionnements, la commission Éthique de la FNO a 

organisé des soirées en régions, en présentiel et en visioconfé-

rence pour échanger, discuter et réfléchir autour de ces pro-

blématiques. 16 soirées ont eu lieu, entre 2023 et 2024, près de 

400 orthophonistes y ont participé.

De nombreuses questions

Quels avantages ?

Quelles réticences ?

Il en est ressorti que les orthophonistes voyaient des avantages à participer à ces réunions de coordination : 

 �Rencontrer les différents acteurs.

 �Avoir des informations sur le patient, sur le comportement / 

les difficultés / les forces en classe et avec ses pairs.

 �Mieux comprendre les attentes de l’Éducation nationale.

 �Savoir si des aménagements ont été mis en place.

 �Permettre à l’enseignant·e de poser ses questions.

 �Permettre d’informer sur le trouble, le fonctionnement du 

ou de la patient·e.

 �Montrer aux parents une cohésion d’équipe, éviter les in-

termédiaires.

 �Définir le rôle de chacun.

 �Croiser les points de vue.

 �Faire équipe avec les uns ou les autres.

 �Gain de temps de rééducation (si les besoins en aménage-

ments sont compris et mis en place, le/la patient·e sera plus 

vite autonome et fonctionnel·le dans ses apprentissages).

 �Gain d’énergie.

 �Affirmer notre expertise.

 �Soutien à la famille (fragilités, problème de langue, freins de 

l’équipe enseignante…).

 �Voir la configuration de la classe.

 �Rappeler la loi.

Cependant, les orthophonistes ont pu exprimer des réticences à participer à de telles réunions pour les raisons suivantes : 

 �Acte non rémunéré.

 �Manque de reconnaissance.

 �Annulation de patient·es ou temps pris sur le temps admi-

nistratif ou personnel.

 �Impression de perte de temps (réunion trop longue, manque 

de structuration).

 �On ne peut rien dire à cause du secret professionnel. 

 �Je ne sais pas quoi y dire.

 �Questions parfois intrusives.

 �Mission pas claire dans ces réunions, parfois l’impression 

d’être inutile ou qu’un échange téléphonique aurait suffi. 

Le frein très largement majoritaire (près d’une réponse sur deux !) étant la non rémunération de l’acte, suivi de près par le manque de 

temps, en particulier lorsque les sollicitations sont nombreuses.
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Les discussions ont mené à la conclusion qu’il pouvait être utile 

de se déplacer pour assister à certaines réunions, mais que 

toutes n’étaient pas indispensables. Ainsi, si l’objectif est juste 

d’expliquer les troubles à l’enseignant·e ou de savoir com-

ment il  /elle se comporte en classe, un appel téléphonique 

peut suffire. Si le but est d’informer sur l’impact des troubles 

dans les différents domaines de la scolarité, une grille d’im-

pact remplie avec la famille lors d’une séance sera tout à fait 

adaptée. Par contre, si la famille peine à faire reconnaître les 

difficultés de son enfant et l’intérêt d’aménagements, s’il s’agit 

de rencontrer tous les intervenant·es (enseignant·es, AESH, At-

sem…) pour faire adopter une CAA par exemple, ou s’il y a un 

suivi pluridisciplinaire, cela peut être intéressant de participer 

à une réunion pour échanger avec tous et toutes. L’idée est de 

choisir les réunions les plus pertinentes, pour lesquelles on sait 

précisément ce qu’on souhaite y chercher ou y apporter. Cela 

permet également de limiter les annulations de séances des 

autres patient·es. 

Un autre sujet d’interrogation qui a été fréquemment évoqué est 

celui du secret professionnel : ai-je le droit d’échanger avec des 

non professionnel·les de santé, notamment des enseignant·es ? 

Et si oui, qu’ai-je le droit de leur dire ? 

Quelles conclusions ?

Que dit la loi ?

On peut s’appuyer sur les articles L.1110-4 et L.1110-12 du code de la santé publique. 

Selon ces articles, 

« Un professionnel peut échanger avec un ou plusieurs professionnels identifiés des informations relatives à une même personne prise 

en charge, à condition qu’ils participent tous à sa prise en charge et que ces informations soient strictement nécessaires à la coordi-

nation ou à la continuité des soins, à la prévention ou à son suivi médico-social et social ».

« Lorsque ces professionnels appartiennent à la même équipe de soins, au sens de l'article L.1110-12, ils peuvent partager les infor-

mations concernant une même personne qui sont strictement nécessaires à la coordination ou à la continuité des soins ou à son suivi 

médico-social et social. Ces informations sont réputées confiées par la personne à l’ensemble de l’équipe. »

« Le partage, entre des professionnels ne faisant pas partie de la même équipe de soins, d’informations nécessaires à la prise en 

charge d’une personne requiert son consentement préalable, recueilli par tout moyen, y compris de façon dématérialisée, dans des 

conditions définies par décret pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés. »

« L'équipe de soins est un ensemble de professionnels qui participent directement au profit d'un même patient à la réalisation d'un acte 

diagnostique, thérapeutique, de compensation du handicap, de soulagement de la douleur ou de prévention de perte d’autonomie, 

ou aux actions nécessaires à la coordination de plusieurs de ces actes. »
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Nous pouvons donc retenir les éléments suivants : 

- �le code de la santé publique considère qu’une personne œuvrant pour la compensation du handicap d’une personne par-

ticipe à sa prise en charge, voire peut faire partie d’une équipe de soins dans certains cas. Un·e enseignant·e, un·e AESH 

ou un·e Atsem proposant ou appliquant des aménagements et donc œuvrant à compenser le handicap du/de la patient·e 

contribue à sa prise en charge globale. 

- �si le ou la professionnel·le ne fait pas partie de l’équipe de soins, l’orthophoniste peut échanger avec lui ou elle mais doit 

demander le consentement du /de la patient·e et de ses représentants légaux (pour échanger et quant aux informations 

échangées). 

- �l’important, en plus du consentement, est de n’échanger que les informations strictement nécessaires pour que l’équipe 

scolaire puisse compenser le handicap de leur élève, en proposant des aménagements adaptés. Il est donc possible d’expli-

quer les troubles, les difficultés et leur impact sur la scolarité, mais il faut taire tout ce qui s’en écarte. La famille, en revanche, 

peut partager toutes les informations qu’elle souhaite. 

Ainsi, il est tout à fait possible, voire il peut être très utile d’échanger avec l’équipe enseignante de son ou sa patient·e. 

Afin de ne pas déséquilibrer son emploi du temps ni léser les autres patient·es, il peut être intéressant de réfléchir à l’objectif de 

ces échanges et de ne participer qu’aux réunions pour lesquelles notre présence a un réel intérêt. Il est également possible d’évi-

ter les temps de trajet en proposant une visioconférence ou que la réunion se passe à notre cabinet, certaines équipes n’y sont 

pas fermées. Pour les autres cas, un échange téléphonique ou une grille d’impact peuvent être suffisants. L’échange téléphonique 

peut être court, la grille d’impact se remplit lors d’une séance donc est rémunérée. Le forfait, qui sera possible dès l’application de 

l’avenant 21, permet enfin de rémunérer les réunions où notre présence est la plus utile, et ce, jusqu’à 5 par an. C’est une avancée 

qui était très attendue par les orthophonistes, et qui permet une reconnaissance de ce travail essentiel de coordination avec tous 

les partenaires du langage et des apprentissages de nos patient·es. 

La grille d’impact résiduel, élaborée en collaboration entre la FNO et la Direction générale de 

l’enseignement scolaire (Dgesco) aspire à être un outil constructif de travail pluriprofessionnel 

entre orthophonistes, médecins scolaires et autres personnels de l’Éducation nationale. Son 

réel avantage ? Pouvoir être remplie en 5 à 10 minutes sur un temps de soin rémunéré sans di-

vulguer aucune donnée confidentielle, tout en gardant votre spécificité de praticien·ne de santé.

Retrouvez-la ici :

https://fno.fr/wp-content/uploads/2024/11/Grille_impact-re-

siduel_FNO_20220301-1-1.pdf

Retrouvez également le courrier commun FNO / DGESCO afin 

de faciliter sa mise en place : 

https://fno.fr/wp-content/uploads/2024/11/Courrier-Grille-

FNO-DGESCO.pdf

La grille d’impact résiduel
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Sophie Le Foll, orthophoniste en région Hauts-de-France, Élodie Pascual, orthophoniste en région 
Nouvelle-Aquitaine, Émilie Lorrain, chargée de mission Prévention et Promotion de la santé de la 
FNO et les membres de la commission Prévention et Promotion de la santé de la FNO

Les orthophonistes, professionnel·les de santé spécialisé·es dans la rééducation des 
troubles du langage, de la parole et de la communication, sont confronté·es à des 
conditions de travail parfois sources de mal-être. Comme d’autres soignant·es, ils 
et elles subissent des pressions spécifiques liées à leur métier, aggravées 

par des facteurs organisationnels et relationnels. Cet article s’appuie sur des études 
récentes pour identifier les principales causes de ce mal-être.

L’ORTHOPHONISTE N°453 | Exercice professionnel

La santé 
des orthophonistes
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Surcharge de travail et 
pression temporelle 

Les orthophonistes, notamment en libéral ou en milieu hos-

pitalier, doivent gérer un nombre croissant de patient·es, 

souvent présentant des pathologies complexes et variées 

(dyslexie, bégaiement, troubles cognitifs, etc.). Cette sur-

charge, couplée à des exigences administratives et à la né-

cessité de se former en continu, génère un stress chronique. 

Une étude récente souligne que la quasi-totalité des soi-

gnant·es, dont les orthophonistes, rapportent avoir déjà vécu 

un épuisement professionnel (burnout), principalement en 

raison d’une charge de travail accablante et d’un manque de 

temps pour chaque patient.[1]

Charge émotionnelle et 
relation d’aide 
Le métier d’orthophoniste implique une relation d’aide intense, 

avec une exposition régulière à la souffrance des patients et de 

leurs familles. La confrontation à des situations difficiles (handi-

caps, échecs thérapeutiques, attentes élevées des proches) peut 

entraîner une fatigue émotionnelle, facteur clé du syndrome 

d’épuisement professionnel. Les professionnel·les de santé, dont 

les orthophonistes, sont particulièrement vulnérables en raison 

de la nature même de leur activité, qui combine engagement 

émotionnel et responsabilité thérapeutique.[2] Le facteur protec-

teur est leur fort sentiment d’être utile et l’empathie envers leurs 

patient·es.
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Manque de reconnaissance et 
soutien institutionnel 
Le manque de reconnaissance, tant financière que symbo-

lique, est un facteur récurrent de mal-être. Les orthopho-

nistes, comme d’autres praticien·nes de santé, dénoncent 

souvent un décalage entre leur investissement et la valori-

sation de leur travail. Par ailleurs, l’absence de soutien hié-

rarchique ou collégial aggrave le sentiment d’isolement et 

de désengagement. Des études montrent que le soutien 

social au travail (collègues, encadrement) est un levier ma-

jeur pour réduire le stress, mais qu’il reste insuffisant dans de 

nombreuses structures.[3] Les facteurs qui protègent les soi-

gnant·es sont la communication entre pairs et avec d’autres 

professionnel·les de santé.

Conditions de travail précaires et 
insécurité professionnelle 
Les orthophonistes en libéral subissent une pression écono-

mique (tarifs réglementés, charges élevées), tandis que ceux en 

milieu hospitalier font face à des restructurations, des manques 

de moyens et des injonctions contradictoires (qualité des soins 

versus productivité). Ces conditions précaires, associées à une 

insécurité professionnelle croissante, contribuent à une dégra-

dation de la santé mentale.[2], [4]. La charge administrative im-

portante, le secrétariat et la gestion des soins non programmés 

sont également des éléments de stress dans leur quotidien. Les 

soignant·es indiquent que le soutien de leurs proches est impor-

tant. Ils et elles sont également soucieux·ses de la prévention de 

leur santé en ayant, par exemple, recours à un médecin traitant. 

Difficultés à concilier 
vie professionnelle et 
vie personnelle 
La difficulté à équilibrer vie profes-

sionnelle et vie privée, surtout pour les 

femmes (majoritaires dans la profession), 

est une source supplémentaire de stress. 

Les études soulignent que cette concilia-

tion est d’autant plus complexe que les 

horaires sont souvent fragmentés et les 

temps de repos réduits.

Manque de formation et  
préparation aux risques psychosociaux
Bien que la formation initiale en orthophonie inclut des enseignements sur 

la santé publique et les risques psychosociaux, les jeunes professionnel·les 

sont peu préparé·es à gérer le stress et l’épuisement. Une meilleure sensibi-

lisation dès la formation et un accompagnement tout au long de la carrière 

sont nécessaires pour prévenir le mal-être. [5] La formation continue est 

également un levier puissant.
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Tensions
Tensions corporelles, mais aussi tensions émotionnelles, sont 

souvent rapportées, surtout dans des contextes de surcharge 

mentale ou de situations relationnelles complexes.

Fatigue
Une fatigue physique et psychique durable, sans possibilité de 

récupération suffisante, peut mener à un épuisement profes-

sionnel. La littérature montre une prévalence accrue du bur-

nout chez les soignants libéraux. [10]

Cancers
Bien qu’aucune donnée spécifique ne soit disponible sur l’in-

cidence des cancers chez les orthophonistes, les facteurs de 

stress chronique, la sédentarité et les troubles du sommeil sont 

des facteurs indirects de risque bien identifiés.

Santé vocale
Les orthophonistes, grand·es utilisateurs et utilisatrices de 

leur voix, présentent un risque important de troubles vocaux 

(dysphonie, fatigue vocale). Les études internationales rap-

portent une prévalence élevée de ces troubles chez les pro-

fessionnel·les de la voix, y compris les orthophonistes. [11] et [4]

Spécificité de la santé  
des femmes orthophonistes 
Les femmes, qui représentent la grande 

majorité des orthophonistes en France, 

sont particulièrement exposées aux risques 

de mal-être au travail. Plusieurs études 

récentes soulignent que les soignantes, 

toutes professions confondues, déclarent 

plus fréquemment des épisodes de dé-

tresse psychique, d’épuisement émotionnel 

et de burnout que leurs homologues mas-

culins. Selon le ministère des Solidarités et 

de la Santé, 36 % des femmes (contre 23 % 

des hommes) estiment ne pas prendre soin 

de leur santé mentale, une situation aggra-

vée par la charge mentale, le manque de 

temps pour soi et la difficulté à concilier vie 

professionnelle et vie familiale.[6]

Une enquête de la MACSF révèle que 

96  % des soignants, majoritairement des 

femmes, souffrent d’une fatigue intense 

au travail, avec une aggravation notable 

depuis 2022.[7] Les femmes orthopho-

nistes cumulent souvent des responsabi-

lités professionnelles exigeantes (prise en 

charge de patients vulnérables, gestion 

administrative, formation continue) et des 

charges domestiques ou parentales, ce 

qui augmente leur risque de stress chro-

nique et d’épuisement. De plus, les études 

montrent que les soignantes sont plus 

touchées par l’épuisement émotionnel, 

dimension centrale du burnout, en raison 

de leur plus grande implication dans la re-

lation d’aide et de leur sensibilité aux at-

tentes des patients et de leur entourage. 

Enfin, le manque de reconnaissance insti-

tutionnelle et la précarité des conditions 

de travail (notamment en libéral) pèsent 

davantage sur les femmes, qui repré-

sentent aussi la majorité des orthopho-

nistes en situation de temps partiel subi ou 

de cumul d’emplois. [6], [7]

Un ethos  
de genre

Charles Gadea, sociologue, 

écrit dans sa recherche sur 

la santé des soignants  : «  Cet 

ethos de classe se double d’un 

ethos de genre lié à la défini-

tion du travail de soin et à la 

rhétorique du dévouement fé-

minin, selon lesquelles la mis-

sion d’une soignante est de se 

consacrer aux autres, d’être 

attentive aux autres et peu à 

soi-même. De telles disposi-

tions, solidement inscrites dans 

les esprits et dans leurs corps, 

conduisent à intérioriser les 

contraintes de l’organisation du 

travail et à «   prendre sur soi » 

pour tenter de boucler, vaille 

que vaille, le programme de la 

journée ».

Troubles musculo-squelettiques (TMS)
Les orthophonistes sont fréquemment exposé·es 

aux troubles musculo-squelettiques (TMS) en lien 

avec les postures prolongées, l’utilisation d’un ordi-

nateur ou les gestes répétitifs. L’Institut national de 

recherche et de sécurité pour la prévention des ac-

cidents du travail et des maladies professionnelles 

(INRS) souligne qu’ils constituent la première cause 

de maladies professionnelles reconnues dans les 

métiers du soin.[8]

Risques psycho-sociaux
Le sentiment d’isolement, la surcharge cognitive, la 

difficulté à gérer les émotions des patient·es sont des 

facteurs de risques psycho-sociaux (RPS) fréquents. 

L’enquête nationale de la FNO (2019) fait état d’un 

mal-être croissant chez les orthophonistes, avec un 

manque de reconnaissance institutionnelle.

Stress
Le stress chronique, notamment lié à la charge ad-

ministrative, à la responsabilité individuelle et à l’in-

tensité de la relation d’aide, est très présent dans les 

retours d’expérience. [9]

Les conséquences sur le travail et la santé
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Les leviers
La Haute Autorité de santé (HAS) définit 4 déterminants de la qualité et de la sécurité des soins : 

Ressources matérielles : conception du lieu de travail, orga-

nisation du travail, équipements, système d’informations. 

Ressources humaines : compétences professionnelles, ges-

tion de la charge de travail, permanence des soins, volume 

d’activités. 

Coopération des soignants  : coopération patient/soignant, 

interprofessionnelle, organisation et optimisation des par-

cours de soins des patients. 

Organisation des équipes de soins : culture d’équipe, bonnes 

pratiques, pertinence des soins, approche centrée sur le 

patient, engagement des usagers, évaluation, démarches 

d’amélioration, gestion des risques, qualité de vie au travail. [2]

L’enquête de la MACSF [7] dégage également deux types 

d’outils : 

Aides individuelles : prise en soins psychologique, aide à la 

gestion du cabinet, formation continue, médiation.

→  Dispositifs efficaces lorsqu’ils sont accessibles et valorisés 

dans les réseaux. Les approches de type mindfulness, théra-

pies brèves, supervision ou pair-aidance sont utilisées dans 

plusieurs professions du soin. [12]

Aides collectives : syndicats, URPS, CPAM.

→  La dimension collective est essentielle. Les communautés 

de pratique, espaces de parole ou cellules d’écoute régio-

nales renforcent le soutien mutuel. [13]

Mise en pratique concrète  
dans les cabinets 
Plusieurs pistes, plusieurs idées :

 �Adapter l’environnement (organisation, prise de rendez-vous).
 �Poursuivre la formation continue.
 �Créer du lien entre collègues (moments conviviaux, échanges 

de pratiques).
 �Partager des patient·es complexes pour réfléchir collectivement.
 �Utiliser des démarches qualité simplifiées (checklists, proto-

coles, autoévaluations).
 �Aménager le poste de travail (mobilier, éclairage, acoustique)  : 

impact reconnu sur TMS et fatigue. [8]

Différencier pour identifier
Selon la Direction régionale interdépartementale de l’Économie, de 

l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DRIEETS) Île-de-France et l’ORS 

(Observatoire régional de santé) Île-de-France, il est essentiel de 

prendre en compte les situations différenciées de travail et de vie des 

femmes et des hommes :

 �cela permet d’affiner les diagnostics et recommandations ;

 �et d’améliorer les conditions de travail et la santé de toutes et 

tous. [14]

Le réseau ANACT/ARACT relève une augmentation du nombre d’ac-

cidents du travail chez les femmes [15], liée à :

 �une forte présence dans les secteurs de soins et services ;

 �des postes exposés aux contraintes physiques ;

 �des politiques de prévention insuffisamment ciblées ;

 �une usure professionnelle accentuée par une mobilité réduite 

vers d’autres postes.©
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Santé sexuelle et reproductive : la fin des tabous ?
La délégation du droit des femmes du Sénat a publié le rapport Santé des femmes au travail : des maux invisibles [16], qui met en évi-

dence :

 �Une sous-reconnaissance et sous-déclaration des mala-

dies professionnelles touchant les femmes.

 �Une prévalence accrue de certains risques : 60 % des TMS 

concernent les femmes, et elles déclarent trois fois plus de 

souffrances psychiques.

 �La nécessité de penser la santé au féminin et d’adapter les 

messages de prévention.

 �Des enjeux d’égalité au travail : prise en charge de l’endo-

métriose, des pathologies menstruelles incapacitantes, de 

la grossesse et de la ménopause.

Conclusion
Le mal-être au travail chez les orthophonistes est multiforme  : 

surcharge, charge émotionnelle, manque de reconnaissance, 

précarité et difficultés de conciliation vie professionnelle et vie 

personnelle.

Chez les femmes, ces risques sont amplifiés par des inégalités 

structurelles et une charge mentale accrue.

Pour y remédier, des actions ciblées sont nécessaires :

 �amélioration des conditions de travail ;

 �renforcement du soutien institutionnel ;

 �formation aux risques psychosociaux ;

 �valorisation de la profession.

Une étude en cours dans le cadre d’un mémoire d’orthophonie 

au CFUO de Nantes sur la santé mentale des orthophonistes en 

France devrait permettre d’affiner ces constats et de continuer à 

proposer des solutions adaptées. [17]

Des actions sont également menées sur tout le territoire national 

par les URPS Orthophonistes comme en Occitanie : la commis-

sion de travail inter-URPS souffrance des soignants a réalisé une 

enquête «  Regards sur la souffrance des soignants en Occita-

nie » avec un focus sur chaque profession et notamment sur la 

profession des orthophonistes. 

La FNO reste plus que jamais mobilisée pour soutenir et dé-

fendre le bien-être et la santé de toutes et tous les orthopho-

nistes.

https://www.asso-sps.fr/

https://www.asso-sps.fr/
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Ce qu’il faut retenir

 �Les orthophonistes sont exposé·es à des risques professionnels souvent invisibles mais 

concrets  : Troubles musculo-squelettiques (TMS), Risques psycho-sociaux (RPS), fatigue 

vocale, surcharge mentale.

 �L’exercice libéral, tout en offrant une autonomie, est aussi un terrain propice à l’isolement 

professionnel.

 �La prévention passe par des actions individuelles (formation, soin de soi) et collectives 

(réseaux, syndicats, pratiques partagées).

  �La dimension genrée de l’exercice, et le rapport au soin, doivent être interrogés pour mieux 

comprendre les spécificités de la santé des femmes.

  �Il est urgent de mieux documenter, mieux accompagner et mieux reconnaître la santé des 

orthophonistes dans les politiques de santé au travail.
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Isabelle Godonaise, trésorière et Sara Bragard, secrétaire adjointe, URPS du Grand Est

Non, ce n’est pas le retour du disco [la boule à facettes n’est toujours pas un élément de décoration] !

Non, le pantalon « patte d’eph » et le col « pelle à tarte » ne sont pas redevenus tendance !

 Non, John Travolta n’a pas à nouveau la fièvre du samedi soir… 

Mais il serait bon de savoir agir pour lui venir en aide !

Oui, cette chanson est entrée dans votre tête ! 

C’est bien !

 Mais savez-vous y associer les bons gestes du massage cardiaque ? 

C’est mieux !

Dommage qu’il n’existe pas d’autres refrains pour mémoriser les gestes qui sauvent !

C’est pour cette raison que l’URPS Orthophonistes Grand Est a organisé en 2024 et 2025 des sessions de 

formation aux gestes et soins d’urgence (AFGSU2), offrant ainsi la possibilité aux orthophonistes libéraux 

d’accéder à ces savoir-faire. 

L’ORTHOPHONISTE N°453 | Exercice professionnel

Ah, ah, ah, ah ! 
Stayin’ alive !
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L’AFGSU2 a pour objet : 

- �l’acquisition de connaissances permettant l’identification 

d’une situation d’urgence à caractère médical et sa prise 

en charge seul ou en équipe, en utilisant des techniques 

non invasives, dans l’attente de l’arrivée de l’équipe mé-

dicale ; 

- �la capacité d’identifier, d’alerter et d’aider à la mise en 

place des mesures de protection face aux risques collec-

tifs.

Cette formation s’adresse aux professionnels exerçant une des 

professions de santé mentionnée dans la quatrième partie du 

code de la santé publique (médecins, pharmaciens, aides-soi-

gnants, infirmiers, orthophonistes…) dans un établissement de 

santé, une structure médico-sociale ou dans un cabinet libé-

ral (Arrêté du 30 décembre 2014 – Art 1). Depuis 2012, elle est obli-

gatoire et fait partie du cursus des étudiants en orthophonie. 

La formation nous a été délivrée dans son intégralité, avec des 

points de vigilance adaptés à la spécificité de notre exercice pro-

fessionnel. 

Quel·le orthophoniste n’a jamais eu l’estomac noué lors d’un bilan 

de déglutition à l’idée que le patient fasse une fausse route ? Qui 

n’a jamais été confronté au malaise subit d’un proche ou d’un 

patient en consultation ? Avez-vous redouté de ne pas atteindre 

la maternité à temps pour la naissance de votre enfant ? 

Si cette formation nous a appris ou remémoré les gestes tech-

niques précis à déployer lors de ces situations, elle nous a aus-

si sensibilisés à l’organisation de l’urgence et des secours en 

France. 

Alors, prenons les devants  ! La prévention, ça nous connaît  ! 

On ne peut pas prévoir l’urgence, mais on peut se donner les 

moyens d’y faire face. Utilisons et promouvons auprès de nos 

patients les applis utiles, celles qui peuvent sauver des vies : 

û	 Urgence 114  : service public gratuit réservé aux per-

sonnes sourdes, sourdaveugles, malentendantes, et apha-

siques, pour toutes les urgences.

 

û	 Staying Alive : permet à toute personne formée ou non 

aux gestes qui sauvent d’aider à sauver une victime d’arrêt 

cardiaque en étant alerté par les secours.

û	 My15 : permet de transmettre instantanément au Samu 

votre position exacte et les informations indispensables au 

traitement de votre demande.

û	 SauvLife : application permettant au citoyen volontaire 

à proximité d’aller aider une victime. 

Au-delà de l’obligation professionnelle, se former aux gestes 

de secours et de soins d’urgence est un acte citoyen. Portons 

haut notre statut de professionnels de santé dans notre vie 

quotidienne en devenant des citoyens sauveteurs. 

Notre action en quelques chiffres

 21 heures de formation réparties sur 3 journées consécutives ;

 �un maillage territorial de la région Grand Est en 6 lieux de proximité : Vitry-le-François (51), Metz (57), Stras-
bourg (67), Épinal (88), Troyes (10), Colmar (68) ;

 �ouvert à 72 stagiaires, 12 par session ;

 �0 € pour les orthophonistes, prise en charge des frais pédagogiques par l’URPS

 �18 mannequins plusieurs fois réanimés, 42 garrots et 36 pansements compressifs posés, 72 manœuvres 
d’Heimlich tentées, d’innombrables anecdotes narrées, et quelques bons fous rires ! 
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Propos recueillis par Claire Le Cozic, membre de la commission Communication
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L’intervention orthophonique 
en centre spécialisé 
en épilepsie
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En 1956, après la perte de leur fils atteint d’épilepsie et faute 

de solutions adaptées, les médecins Pierre et Marguerite 

Kerfriden décident de créer un lieu unique en France pour 

accueillir les jeunes épileptiques. C’est ainsi qu’en 1959 

naît Toul Ar C’hoat (Châteaulin, Finistère), un établissement 

pionnier dédié à l’accompagnement global de ces enfants 

et adolescents. En breton, Toul Ar C’hoat signifie « trou de 

bois, clairière », et le centre porte bien son nom : une clai-

rière pour les jeunes épileptiques dans laquelle ils peuvent 

se reposer, recharger leurs batteries avant de reprendre 

leur chemin. 

Depuis près de 70 ans, plus de 1 200 jeunes y ont été ac-

cueillis. L’établissement demeure le seul en France à être 

100 % spécialisé dans l’épilepsie, offrant un cadre éducatif, 

médical et social intégré. Il s’adresse à des jeunes qui pos-

sèdent toutes leurs capacités intellectuelles mais qui ont 

besoin d’un environnement adapté pour suivre leur scolari-

té et s’épanouir avant de réintégrer le milieu ordinaire. 

Aujourd’hui, une centaine de jeunes de 0 à 20 ans y sont 

accompagnés par une équipe pluridisciplinaire de 67 pro-

fessionnels (éducateurs spécialisés, soignants, etc.). Parmi 

eux, 64 vivent en internat de semaine ou de quinzaine, en 

fonction de leur lieu d’habitation. Les autres peuvent être 

en accueil de jour et bénéficier de la scolarité et des sui-

vis paramédicaux. Un service de Prestations en milieu or-

dinaire a aussi été créé en 2020, il permet de suivre, sur 

les lieux de scolarisation ou à domicile, des jeunes qui ac-

cèdent aux services médicaux, paramédicaux et éducatifs 

de Toul Ar C’hoat tout en restant dans leur école de quar-

tier. 

Le centre se distingue aussi par son cadre de vie chaleu-

reux et familial  : petites unités pavillonnaires de vie col-

lective, ambiance « comme en famille », et pour les plus 

âgés, des studios en colocation où ils apprennent à gérer 

seuls leur quotidien. Cette organisation vise à développer 

progressivement leur autonomie et à préparer leur avenir. 

Des activités éducatives et sportives leur sont proposées, 

les jeunes réapprennent petit à petit à ne plus vivre sous 

les regards inquiets de leur famille et reprennent confiance 

en eux. 

Interview de 
Sophie Gaussot

Pouvez-vous présenter Toul Ar C’hoat et expliquer en quoi 
cet établissement est particulier dans la prise en charge de 
l’épilepsie ?
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L’épilepsie reste une maladie entourée de nombreux pré-

jugés et idées fausses, encore trop souvent mal comprise 

et dont les causes demeurent mal connues. C’est pourtant 

le trouble neurologique le plus fréquent après la migraine. 

En France, on estime à près de 700 000 le nombre de per-

sonnes épileptiques. Chaque année, environ 4 000 enfants 

de moins de 10 ans sont touchés, ce qui en fait la première 

maladie neurologique de l’enfant ainsi que la première cause 

non traumatique de handicap sévère acquis chez le jeune.

Le parcours vers le diagnostic est souvent long et difficile : 

il s’écoule en moyenne cinq ans entre la première crise 

et la confirmation de la maladie. Durant cette période, les 

familles traversent une véritable errance médicale, puis 

doivent se battre pour obtenir l’ensemble des accompa-

gnements nécessaires. Toul Ar C’hoat (TAC) propose un 

accompagnement scolaire, thérapeutique et éducatif qui 

permet de regrouper, sur place, les besoins des jeunes. 

L’épilepsie a en effet un impact majeur sur le quotidien  : 

elle perturbe la mémoire, la concentration et les appren-

tissages. La majorité des jeunes concernés présentent des 

troubles « DYS », une vitesse de traitement de l’information 

ralentie, ainsi qu’un retard cognitif d’intensité variable.

Plus de la moitié des jeunes présents à TAC ont une épilep-

sie pharmacorésistante, c’est-à-dire qu’il y a eu plusieurs 

essais de traitements depuis le diagnostic, mais qu’ils 

continuent, malgré les médicaments, à faire des crises 

d’épilepsie. Les médicaments ont aussi beaucoup d’effets 

secondaires (fatigue, troubles du comportement, …) qu’il 

convient de prendre en compte dans la vie quotidienne. 

Les professeurs du collège intégré ou l’enseignante de 

l’école primaire connaissent bien les effets des médica-

ments sur les jeunes et adaptent leurs enseignements en 

fonction de la disponibilité des enfants dans des classes à 

petit effectif. 

Même pour des épilepsies moins « lourdes », des troubles 

des apprentissages sont souvent présents et impactent 

la scolarité « ordinaire ». La peur des crises, les troubles 

cognitifs ou langagiers sont des stress supplémentaires 

pour les jeunes et les mettent à mal dans leurs écoles, ils 

peuvent, en venant à Toul Ar C’hoat, retrouver une meil-

leure estime d’eux-mêmes, avoir une adolescence plus 

sereine et apprendre à vivre avec la maladie. 

Quelles formes d’épilepsie ou quels profils de patients 
rencontrez-vous le plus souvent au centre, et quelles sont les 
principales répercussions de la maladie ou des traitements sur 
la communication, le langage, les fonctions cognitives etc. ?

Quels sont les grands axes de la rééducation orthophonique 
pour les personnes épileptiques ?

Les crises d’épilepsie peuvent avoir des effets significatifs 

sur le développement cognitif et linguistique, surtout lors-

qu’elles commencent à un jeune âge, pendant les périodes 

critiques du développement du cerveau. L’impact dépend 

de plusieurs facteurs, notamment le type et la fréquence 

des crises, l’âge de début, la zone du cerveau affectée et 

la présence d’autres troubles neurologiques. Les réédu-

cations concernent donc les retards de langage, les diffi-

cultés de compréhension orale ou écrite, les troubles de 

la communication ou les troubles spécifiques du langage, 

les problèmes d’expression verbale. En fait beaucoup de 

prises en soin « classiques » mais dans lesquelles les par-

ticularités liées à l’épilepsie sont à prendre en compte. Par 

exemple, quasiment tous les enfants ayant une épilepsie 

ont des difficultés en vitesse de traitement, ils sont plus 

lents que les jeunes au même âge, les épreuves chrono-

métrées chutées lors des bilans ne m’inquiètent plus et me 

permettent d’argumenter un tiers temps ou des aménage-

ments aux examens. 

De la même façon, une épilepsie temporale aura peut-être 

des répercussions sur le langage, tant en expression qu’en 

compréhension. Il est important par exemple de distinguer 

un manque de lexique, difficile à rattraper, d’un manque du 

mot souvent présent et avec lequel l’enfant n’a pas d’autre 

choix que de faire avec, qu’il doit comprendre pour pouvoir 

le contourner. 
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En établissement spécialisé, la prise 

en charge orthophonique ne se li-

mite pas aux séances individuelles, 

mais s’intègre dans une approche 

systémique de l’accompagnement. 

Elle vise à favoriser les interactions 

et à optimiser les modalités de com-

munication entre les différents ac-

teurs gravitant autour du jeune  : fa-

milles, enseignants, éducateurs et 

professionnels de santé. Dans cette 

perspective, des dispositifs réguliers 

d’échanges interdisciplinaires et de 

coordination sont instaurés, afin de 

garantir la cohérence des interven-

tions et de soutenir une progression 

harmonisée des objectifs thérapeu-

tiques et éducatifs.

Le rôle de l’orthophoniste consiste 

à accompagner chaque jeune dans 

une démarche globale, intégrant à la 

fois le développement des compé-

tences communicationnelles, la pré-

vention des difficultés et le soutien au 

développement personnel ainsi qu’à 

l’estime de soi. Concrètement, il s’agit 

de les aider à mieux comprendre et 

se faire comprendre tout en propo-

sant des expériences positives, créa-

tives et ludiques. L’objectif est de per-

mettre à chacun de progresser à son 

rythme, au sein d’un environnement 

sécurisant et bienveillant, afin de ren-

forcer la confiance en soi et  mieux 

trouver sa place dans le monde. 

Votre rôle dépasse-t-il la rééducation en tant que telle ? 
Comment contribuez-vous à l’information, au soutien et à 
l’autonomisation des patients dans leur vie quotidienne ?

© dougilly/Adobe Stock 
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En dehors des prises en charge individuelles, je parti-

cipe au projet personnalisé des jeunes et à des réunions 

de synthèse. Nous avons la chance d’avoir un médecin 

présent au quotidien, des staffs thérapeutiques sont or-

ganisés chaque semaine, nous pouvons échanger sur 

nos interventions et croiser les regards lors de ces staffs. 

L’équipe peut aussi proposer des temps de formation 

interne, sur des sujets variés (les troubles de la compré-

hension, la mémoire, les comorbidités de l’épilepsie, …)  

aux personnels afin que chacun comprenne mieux le 

fonctionnement cognitif de ces jeunes et ne confonde 

pas, par exemple, la mauvaise volonté d’un trouble de la 

compréhension. 

Depuis plusieurs années, je co-anime, avec une art-théra-

peute, un atelier de théâtre pour les collégiens dans lequel 

nous proposons des jeux, des improvisations à partir des 

expressions imagées. L’objectif créatif est d’illustrer chaque 

expression en créant des petites scènes où l’expression 

est mise en situation, ce travail visuel aide à solidifier la 

compréhension des expressions et facilite leur mémorisa-

tion. Les jeunes expérimentent la prise de parole devant 

le groupe : importance de l’adresse au public, placement 

dans l’espace, porter sa voix afin d’être entendu. Par ailleurs 

ils sollicitent leur imagination pour proposer des scénarios 

et élaborer des personnages. Nous rions beaucoup dans 

ce groupe et le travail à la croisée de l’orthophonie et du 

théâtre est très enrichissant, tant pour les jeunes que pour 

les adultes. Les enfants du primaire vont très régulière-

ment à la médiathèque de Châteaulin, je les y accompagne 

pour lire des histoires et participer, d’une autre manière, au 

développement de leur langage. 

Les jeunes réalisent assez vite les complémentarités de 

chaque professionnel et ils comprennent que nous travail-

lons tous ensemble à leur mieux-être. Ils savent que nous 

connaissons la maladie et toutes les comorbidités qui l’ac-

compagnent, que nous savons gérer les crises et ils n’ont 

pas peur de nous faire peur, au contraire de ce que beau-

coup d’entre eux ont vécu auparavant. 

Comment s’organise votre collaboration avec les autres 
professionnels de l’équipe, et quels bénéfices observez-vous 
pour les patients ?

Quelle place accordez-vous à l’entourage (famille, 
aidants) dans la prise en charge orthophonique de patients 
épileptiques, et de quelle manière les impliquez-vous ?

À la différence de soins en libéral ou dans un lieu 

de proximité, nous ne voyons que très peu les 

parents. Ils accompagnent les enfants en début 

d’année, pour les installer et faire connaissance 

avec les professionnels qui les accompagneront 

quotidiennement. Une journée de bienvenue 

(pour les nouveaux) est organisée en octobre 

mais tous ne se déplacent pas car ils habitent 

très loin, une journée des familles a aussi lieu 

en mai qui est l’occasion de faire plus connais-

sance. Mais au quotidien, les parents n’assistent 

pas au bilan, je trouve les informations sur les 

suivis dans les dossiers des jeunes et j’envoie 

ensuite le compte rendu de bilan par mail. La 

plupart du temps, ce mail est suivi d’un appel 

téléphonique pendant lequel je réponds aux 

questions et propose une prise en soin si néces-

saire mais l‘alliance thérapeutique avec les pa-

rents est vraiment différente d’autres exercices 

professionnels. C’est le jeune qui fait alliance 

et qui raconte, ou pas, ce qui se passe pendant 

les séances, les parents peuvent téléphoner ou 

écrire évidemment (ce qu’ils font régulièrement 

avec les éducateurs, par exemple) mais pour ma 

part, sauf à leur demander s’ils souhaitent une 

prise en soin ou leur expliquer les particularités 

de langage de leur enfant, je ne peux que les 

impliquer de loin dans mon travail. 
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Non, et d’ailleurs au début j’avais peur, je connaissais peu la maladie, j’en avais 

les mêmes représentations que tout le monde : les crises spectaculaires, les 

convulsions, le morceau de bois qu’il faut glisser dans la bouche, … mais tout 

cela a vite disparu. La première crise inquiète un peu, c’est d’ailleurs ce que je 

dis aux étudiants en orthophonie qui viennent faire des stages et qui ont les 

mêmes craintes, après on se détend !! La formation est assurée en interne, par 

les médecins ou les infirmières du centre, on apprend à repérer les crises, à 

savoir quoi faire (très souvent rien d’ailleurs), et les jeunes savent leurs crises, 

peuvent les expliquer et rassurent les professionnels, le monde à l’envers. En-

suite, les prises en soin sont assez classiques, ce qui change c’est d’essayer 

de comprendre les troubles, en fonction de la localisation de l’épilepsie, et 

d’intervenir sur ce qui peut être changé, certains troubles ne bougeront pas, il 

faut faire avec et accepter ses limites. 

Aujourd’hui, certains centres de formation incluent quelques heures sur les 

troubles du langage en lien avec l’épilepsie, les professionnels doivent être 

mieux renseignés, l’épilepsie sort peu à peu du silence et c’est très bien. Je 

pense que les orthophonistes sont souvent face à des enfants épileptiques, 

parfois sans le savoir parce que le diagnostic n’a pas été posé. Un enfant « dans 

la lune », dont on a parfois l’impression qu’il a décroché ou dont les résultats 

scolaires s’effondrent, cet enfant n’a pas obligatoirement une épilepsie mais 

ces petits comportements « bizarres » doivent nous interpeller. Trop d’enfants 

sont dépistés très tard alors que les troubles des apprentissages se sont ins-

tallés même si de nombreux signes étaient présents. Dépister plus tôt, cela ne 

permettra pas d’empêcher les troubles, cela évitera juste, par exemple, qu’un 

enfant accumule du retard dans l’apprentissage de la lecture parce qu’il est 

« dans la lune » alors qu’il a peut-être une épilepsie absence de l’enfant. 

Avez-vous suivi une formation spécifique 
pour intervenir auprès de patients 
épileptiques ? Quels conseils donneriez-
vous à des orthophonistes ou étudiants 
intéressés par ce domaine ?

©  Adi(IA)/Adobe Stock 

Qu’est-ce qui vous plaît et vous motive le plus dans ce type de 
prise en charge ?

Je suis quotidiennement face à des 

enfants admirables, qui sont ma-

lades et qui ont pourtant une force 

et une résilience exceptionnelles. Ils 

viennent vivre en internat, sont obli-

gés de quitter leurs repères (école, 

copains, …), doivent accepter et faire 

avec leur maladie, très invalidante 

parfois, mais ils restent des enfants 

ou des adolescents drôles, sou-

riants, tolérants, parfois très pénibles 

comme tout enfant !! Ils m’ont beau-

coup appris et j’espère leur avoir ap-

pris un peu, en accueillant leurs pa-

roles, en leur donnant des «  trucs  » 

pour mieux apprendre, en ayant pu 

les rassurer sur leurs troubles, dont 

ils ne sont pas responsables mais qui 

pèsent lourd, en ayant partagé avec 

eux des moments de vie… Je finis 

bientôt mon activité professionnelle 

et je suis heureuse d’avoir pu partici-

per à cette grande aventure de Toul 

Ar C’hoat, c’est une jolie fin je trouve. 
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Aurélien Bresson, représentant permanent de FNO’Form, Amélie Malbec-
Petitjean, représentante permanente de FORA formation, Edmée Remy, 
représentante permanente de Solformation, Julie Rénier, représentante 
permanente de SRONP’Form, membres du comité Ortho’form

L’ORTHOPHONISTE N°453 | Formation continue
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La formation continue syndicale en orthophonie est portée par 26 organismes de 
formation régionaux et nationaux.
Chaque année, plus de 200 formations vous sont proposées sur l’ensemble 

des domaines de l’orthophonie, dans des modalités variées.
Depuis un an, l’ensemble de cette offre est regroupée sur un site : www.orthoform.fr   

Ortho’form
Le site qui rassemble 
les 26 organismes 
de formation militants !

Une formation militante au plus près des orthophonistes 
dans tous les territoires !

Depuis de nombreuses années, les équipes de formation des 

organismes syndicaux ont une vision commune de la formation 

militante : 

 �des formations ancrées dans les pratiques des orthopho-

nistes ;

 �une exigence de qualité et de validité scientifique ;

 �un accès sur tout le territoire, en métropole et dans les 

Drom ;

 �un financement facilité (Fif-PL et ANDPC) ;

 �des typologies variées (Évaluation des pratiques profes-

sionnelles -EPP- et formations continues) ;

 �des modalités innovantes.

Les organismes de formation au niveau national comme en 

régions gardent leur identité. Chaque équipe élabore un pro-

gramme en tenant compte de vos attentes mais désormais votre 

recherche et votre inscription sont mutualisées sur un seul et 

unique site : www.orthoform.fr.

Regrouper l’offre de formation sur un seul site permet ainsi de 

poursuivre cette dynamique et expérience commune de forma-

tion en vous proposant :

 �un accès plus facile à davantage de formations ;

 �un espace personnel pour retrouver l’ensemble de vos do-

cuments administratifs ;

 �où que vous soyez et quelle que soit votre modalité de for-

mation.

http://www.orthoform.fr
http://www.orthoform.fr
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Comment trouver ma formation ?

Nos formations sont présentes dans plus de 80 villes. Le 

regroupement sur une seule plateforme  permet de trou-

ver l’offre de formation en présentiel la plus proche de 

chez vous. 

Vous pouvez également vous former depuis chez vous, 

où que vous soyez, en classe virtuelle et en e-learning. 

Ortho’form répertorie ainsi l’ensemble des formations en 

distanciel des différents organismes de formation mili-

tants pour faciliter votre recherche.

Je cherche une formation précise

Je finalise mon inscription directement 
sur Ortho’form

Se former près de chez moi 
ou depuis chez moi

Je veux trouver une formation accessible et 
qui corresponde à mes attentes

Vous connaissez le titre de la formation, ou le nom du formateur 

ou de la formatrice ? Il vous suffit de rentrer un mot du titre ou 

le nom du formateur ou de la formatrice dans la barre de re-

cherche.

Les formations correspondantes des différents organismes s’affi-

cheront dans l’ordre chronologique.

Grâce à notre barre de filtres vous pouvez : 

 �préciser la région dans laquelle vous souhaitez vous for-

mer ;

 �cibler le catalogue d’un des 26 organismes de formation ;

 �choisir un domaine clinique, une modalité ou une typologie 

de formation.

En sélectionnant un ou plusieurs filtres vous trouve-

rez la formation qui correspond à vos attentes dans 

l’ensemble de nos organismes de formation militants.

Vous pouvez vous inscrire en ligne directement depuis votre 

compte Ortho’form. Vos identifiants sont identiques à ceux de 

votre compte FNO. Une fois inscrit·e vous recevez par mail votre 

convention à signer électroniquement, et vous retrouvez toutes 

les informations concernant votre inscription dans votre espace 

personnel.

Toutes les formations militantes sont sur orthoform.fr

http://orthoform.fr/


23

L’ORTHOPHONISTE N°453 | Formation continue

fno’form 
le programme 2026 !
ü Plus de 100 formations continues

ü 15 EPP - groupes d’analyse de pratiques

ü 2 EPP - audits cliniques

ü Des formations à destination des aidants

ü Le congrès scientifique international à Brest du 11 au 13 juin 2026

ü En classe virtuelle, en mixte ou en présentiel.

ü Où que vous soyez : chez vous, à Paris, en métropole, dans les Drom.

ü D’une demi-journée pour cibler à 4 jours pour approfondir.

Retrouvez toutes les formations de fno’form sur orthoform.fr !

http://orthoform.fr/
http://orthoform.fr/
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Éric Wiemert, vice-président chargé de la Formation initiale et de l’Accès à la vie professionnelle

À l’heure où de nouvelles promotions franchissent le seuil de la vie professionnelle, 
il est essentiel de s’interroger sur les conditions actuelles d’insertion des orthopho-
nistes néo-diplômés. Leur entrée dans le métier reflète des dynamiques 
contrastées : une demande de soins en forte croissance, des choix d’exer-

cices variés et des défis persistants, tant organisationnels que personnels.

L’ORTHOPHONISTE N°453 | Formation initiale

L’accès à la vie professionnelle 
des néo-diplômés en orthophonie

état des lieux
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Une insertion globalement rapide

Chaque année, ce sont plus 

de 900  jeunes orthophonistes 

qui rejoignent la profession, di-

plômés des différents Centres 

de formation universitaire en 

orthophonie (CFUO). D’après 

la synthèse des néo-diplô-

més 2024 de la FNEO, 60,1  % 

d’entre eux débutent leur ac-

tivité professionnelle dans les 

deux mois suivant l’obtention 

du diplôme. 39,4  % attendent 

entre deux et six mois, et seu-

lement 0,5 % plus de six mois.

Ces délais, lorsqu’ils existent, 

s’expliquent par plusieurs fac-

teurs : le besoin de repos après 

une formation «  exigeante et 

souvent éprouvante  », mais 

aussi des contraintes logis-

tiques et administratives (dé-

ménagement, recherche de 

local, installation, choix du 

mode d’exercice).

Libéral ou salariat : 
quels choix ?
L’installation en libéral demeure le choix majoritaire des 

nouveaux diplômés, tendance stable depuis plusieurs 

années. L’attrait pour ce mode d’exercice tient à l’autono-

mie, à la souplesse organisationnelle et à la facilité d’in-

sertion, marquée par un accès aux soins en tension. 

Pour autant, les offres en salariat ne manquent pas (hô-

pital, médico-social, etc.), et certains néo-diplômés choi-

sissent cette voie pour sa stabilité et son cadre structu-

rant. Dans la pratique, il est de plus en plus fréquent que 

de jeunes professionnels combinent ces modèles afin de 

sécuriser leur début de carrière.
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Des défis à relever 
dès les premiers pas
Si l’insertion est rapide, elle n’est pas sans 

difficultés. La charge émotionnelle liée à 

une demande très forte peut être éprou-

vante dès les premiers mois, d’autant 

plus lorsque la patientèle se constitue 

rapidement.

La gestion de l’exercice libéral, malgré les 

apports des stages en formation, repré-

sente un défi majeur. Les démarches ad-

ministratives, la comptabilité, les obliga-

tions réglementaires ou encore la gestion 

du temps viennent s’ajouter à l’exigence 

clinique, rendant cette phase particuliè-

rement chronophage.
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Pour un meilleur accompagnement 
des débuts de carrière
L’accès à la vie professionnelle des 

néo-diplômés reste globalement 

positif, mais plusieurs pistes d’amé-

lioration pourraient émerger. En ef-

fet, il pourrait être intéressant, dans 

nos syndicats régionaux, de déve-

lopper des dispositifs de mentorat et 

de réseau afin de faciliter la transition 

vers l’exercice, notamment en libé-

ral. Nous devons également pour-

suivre l’encouragement d’installation 

en zones sous-denses par le main-

tien des aides financières, des dé-

marches simplifiées et une meilleure 

valorisation des efforts consentis.

Par ailleurs, il semble important 

de préserver la santé mentale des 

jeunes diplômés en intégrant des 

dispositifs de prévention de l’épui-

sement, des temps de transition et 

un soutien psychologique, comme 

c’est possible grâce au partenariat 

entre la FNO et SPS (Association 

des soins aux professionnels de la 

santé). L’équipe fédérale avait par 

ailleurs en ce sens lancé une cam-

pagne intitulée   «  Votre temps est 

précieux », mettant en lumière la va-

leur du temps professionnel des or-

thophonistes. Elle rappelle combien 

la gestion des charges administra-

tives, la surcharge de demandes 

et l’absence de reconnaissance de 

certains temps non cliniques pèsent 

sur l’équilibre de la profession. Pour 

les néo-diplômés, ce message fait 

écho à la réalité d’une installation 

parfois éprouvante, où chaque mi-

nute compte.

Nous sommes donc conscients 

que l’insertion professionnelle des 

jeunes orthophonistes demeure un 

point fort de la profession : la majo-

rité débute rapidement et trouve sa 

place dans un contexte de forte de-

mande. Toutefois, les premiers pas 

s’accompagnent de défis notables, 

à la croisée du soin, de l’organisa-

tion et du bien-être. Soutenir les 

néo-diplômés, tant sur le plan pra-

tique qu’humain, apparaît comme 

une condition indispensable pour 

assurer la pérennité et l’équilibre de 

la profession sur le long terme.

Campagne 
votre temps est précieux

La gestion comptable du 
cabinet de l’orthophoniste 
libéral·e . Bien démarrer en 

comptabilité - 2026

https://www.asso-sps.fr/

https://www.asso-sps.fr/
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Découvrez les livrets 
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Les orthophonistes,  
des professionnels engagés à chaque 
étape de la vie
Les orthophonistes accompagnent les patients du premier au dernier 

jour de leur vie, en s’adaptant aux défis spécifiques de chaque âge. Que 

ce soit pour les nourrissons confrontés à des troubles de la succion, les 

enfants en pleine acquisition du langage, les adolescents en difficulté 

scolaire, les adultes victimes d’un accident vasculaire cérébral ou encore 

les seniors touchés par des troubles cognitifs. Leur expertise couvre un 

large spectre de besoins.

allo ortho   
une ressource accessible pour tous
Pour répondre aux interrogations des parents, patients et professionnels, 

la plateforme allo ortho met à disposition des livrets. Ces supports pra-

tiques, conçus par des orthophonistes, synthétisent les questions les plus 

fréquentes et proposent des conseils adaptés à chaque situation. Ils s’ap-

puient sur les contenus détaillés disponibles sur le site allo ortho, offrant 

ainsi une information fiable et validée par des orthophonistes en exercice.

Des livrets organisés pour 
une lecture claire et efficace
Les livrets sont structurés autour de quatre grands 

thèmes :

 Santé : prévention, dépistage et prise en charge 

des troubles. 

 Alimentation  : troubles de déglutition, sélectivité 

alimentaire, etc. 

 Langage : articulation, troubles du développement 

du langage, troubles de la communication, bilin-

guisme. 	

 Apprentissages : TSLE, HPI, troubles de l’attention, 

etc. 

Chaque livret met en avant :

 Les points de vigilance à surveiller selon l’âge et 

la problématique. 

 Des conseils pratiques à appliquer au quotidien, à 

la maison ou en milieu scolaire.

 Des indications claires pour savoir quand consul-

ter un orthophoniste.
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Un accès simplifié à l’information 
complète
Pour approfondir un sujet, un QR code est intégré à la fin de 

chaque article du livret. Il permet de retrouver l’article corres-

pondant sur le site allo ortho, où des explications plus détaillées 

et des ressources complémentaires sont disponibles.

Comment se procurer les livrets ?
Tous les livrets sont téléchargeables gratuitement sur le site 

allo ortho. Si vous souhaitez en obtenir des versions imprimées à 

prix coûtant (impression + coût d’envoi), il vous suffit d’envoyer 

un email à contact.ppso@gmail.com. Ces supports permettent 

aux professionnels de santé de proposer aux familles une infor-

mation facile à comprendre.

Un outil pour mieux comprendre 
et agir
Les livrets allo ortho sont conçus pour guider les patients et les 

familles face aux questions qu’ils peuvent se poser dans leur 

quotidien. Grâce à leur format concis et pratique, ils permettent 

d’expliquer les troubles, d’identifier les signes d’alerte et 

d’agir de manière éclairée pour favoriser le bien-être et l’épa-

nouissement de chacun.

Le livret « 18 ans et + » est désormais 

disponible en téléchargement. 

Conçu pour accompagner les adultes, ce 

guide regorge de conseils orthophoniques 

utiles pour toutes les questions que les 

adultes peuvent se poser.

Par ailleurs, nous avons une bonne 

nouvelle pour les aînés : le livret « Senior », 

spécialement pensé pour répondre aux 

besoins et aux questions des personnes 

âgées, sortira en décembre prochain. 

Restez à l’affût pour ne pas manquer 

sa publication !
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A. Rittié-Burkhard 

Je n’ai pas franchement l’impression de nourrir ma réflexion éthique, j’ai le 

sentiment que cela vient tout seul à vrai dire ! J’ai toujours été quelqu’un qui 

se pose plein de questions et qui remet les choses en perspective. Donc 

finalement chaque situation de mon quotidien d’orthophoniste, de maman 

et de femme est une possibilité de stimuler ma réflexion éthique  : ce que 

me rapportent mes patient·es des situations qu’ils rencontrent, ce que je vis 

moi-même en tant que patiente ou même mon entourage, ce que j’observe 

autour de moi. À cela s’ajoute l’écoute occasionnelle de podcasts, qu’ils soient 

français (je suis fan du Serment d’Augusta, dont j’envisage de réécouter tous 

les épisodes !) ou étrangers (comme Dysphagia Matters). Il m’arrive également 

de suivre des webinaires sur le thème de l’éthique, de lire des articles ou des 

livres. Mais surtout, ce qui nourrit ma réflexion éthique, ce sont les moments 

précieux et délicieux d’échanges avec mes collègues de la commission 

Éthique de la FNO. Nous venons d’univers différents et les discussions que 

nous pouvons avoir alimentent beaucoup ma réflexion. Je suis repartie du 

dernier colloque Éthique de la FNO avec plein de questions que je ne m’étais 

pas encore posées !

L’ORTHOPHONISTE N°453 | Éthique

Ce qui nourrit 
ma réflexion éthique
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C. Dubouilh

Je l’avoue, je ne l’avais jamais lu auparavant, j’ai donc pensé partager ma dé-

couverte de Le meilleur des Mondes d’Aldous Huxley, un livre offert par ma fille 

récemment. Au fur et à mesure de ma découverte, j’ai été surprise par ce ro-

man d’anticipation, avec un lexique parfois rare et complexe mais également 

inventé (de magnifiques logatomes !), mais j’ai surtout été interpelée par ce ro-

man dystopique, paru en 1932, qui aborde des questions éthiques profondes 

sur la procréation, la perfection, la maternité, la discrimination et la privation 

de liberté et donc de subjectivité... Ces thèmes visionnaires mais délibéré-

ment choisis dans le contexte historique de l’époque résonnent étrangement 

aujourd’hui avec notre actualité. Je suis profondément convaincue que ma 

participation à la commission Éthique de la FNO m’a permis d’aborder ce livre 

sous un angle complémentaire. C’est une lecture captivante et réfléchie, à 

découvrir ou redécouvrir absolument.

C. Lelièvre

Avant un long voyage en train, j’aime acheter le dernier numéro de « Philo-

sophie magazine » à la gare. C’est une revue très riche qui aborde de nom-

breuses thématiques très variées. Les occasions de faire des liens avec ma 

pratique se créent au détour de chaque page. Ici, le questionnement éthique 

d’une lectrice auquel répond Charles Pépin, me donne un modèle de dé-

marche de réflexion éthique. Là, un article sur «  le dilemme du tramway » 

m’évoque les dilemmes que peuvent créer nos listes d’attente. Dans un autre 

numéro, un dossier « Pourquoi se complique-t-on la vie ? » me fait réfléchir 

sur mes compte-rendus de bilan. J’ai également pu lire une interview de Carol 

Gilligan qui parle de sa vision révisée du concept de care, ou un article sur 

l’éthique de la fin de vie… Ce magazine est une petite pépite, pensez-y la pro-

chaine fois que vous passerez devant le Relais H de la gare! 

A. Plateau-Holleville

Allumer la radio, en sélectionnant le direct, c’est une sorte de petite aven-

ture personnelle. On ne sait jamais sur quoi on va tomber. Cependant, si on a 

confiance dans l’animateur, la thématique générale de l’émission, c’est facile 

d’ouvrir son esprit. Je raffole des émissions scientifiques à la radio, surtout 

quand elles durent assez longtemps pour développer leurs sujets. Entendre 

parler de physique quantique, d’ADN environnemental, des transes, ou même 

du surf, c’est clair que ça risque de me perdre un peu en route à un moment. 

Mais si les participant·es prennent leur temps pour expliquer leurs domaines, 

les illustrer, je vais bien en tirer une nouvelle compréhension du monde.

Recevoir un·e patient·e, l’accompagner tant qu’il ou elle en a besoin, c’est ac-

cepter de s’ouvrir à cet·te inconnu·e, avoir confiance dans sa capacité à s’uti-

liser soi-même pour mettre en œuvre ce dont il ou elle a besoin, accepter 

d’être en difficulté par moments, et ouvrir son esprit pour comprendre mieux. 

CQFD.
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P. Bernardon

Participer à la commission Éthique m’a permis de réaliser que la réflexion 

éthique n’était pas réservée aux grands philosophes ou éthiciens, mais acces-

sible à toutes et tous. Elle imprègne notre quotidien d’individu, de conjoint·e, 

de parent·e, de citoyen·ne, d’orthophoniste, de patient·e... Bref d’où que l’on 

soit, la réflexion éthique nous interpelle, nous questionne, nous fait bouger. 

Et pour nourrir ces questionnements, j’aime écouter des podcasts. Pour n’en 

citer qu’un, je choisirai « Sous le soleil de Platon » (puisque Anne a déjà cité 

mon chouchou « Le serment d’Augusta ») qui nous permet à chaque épisode 

d’aborder des questionnements divers. Vous pourrez par exemple écouter 

l’épisode « Comment prendre soin de ceux qui ont mal ? » avec le philosophe 

Maxime Rovère.

M. Moquereau-Klinger

Membre de la commission Éthique de la FNO depuis plusieurs mandats, c’est 

pour moi un lieu d’échanges et de partages incroyables. Nos expériences 

personnelles et situations cliniques diverses nous amènent à nous question-

ner toujours plus et à construire ensemble. Au quotidien, j’aime me promener 

sur les réseaux sociaux, curieuse et nourrie des difficultés rapportées par nos 

collègues, amusée par les anecdotes parfois drôles (ou des expériences po-

sitives, plus rares sur les réseaux sociaux). Prendre du recul, tenir compte de 

tous les paramètres avant de prendre une décision/répondre… ce n’est pas 

toujours le réflexe des utilisateurs·trices. J’essaie de m’y employer, et si ce 

n’est pas toujours le lieu pour débattre longuement, cela permet peut-être 

d’amorcer des réflexions… On peut heureusement sélectionner qui on « suit » 

et j’aime aller lire les publications, par exemple de Frédéric Lenoir (philosophe 

et sociologue) qui partage des textes courts et souvent inspirants, qu’on peut, 

avec un peu d’imagination, transposer à nos vies de soignant·es. 

Y. Chaperon

3’’ de Marc-Antoine Mathieu, est une BD qui explore une même scène sur un laps de temps 

très court (3 secondes), sous divers angles, chaque angle révélant alors un nouveau détail, 

présentant l’histoire différemment. L’auteur nous laisse enquêter et nous faire notre propre 

idée d’une même scène. Tout est une question de point de vue, de personne, d’environne-

ment, de ressenti. Ce qui nous semble évident, ce que je vois, ne l’est pas forcément pour 

l’autre. Tous ces niveaux de perception influencent ce que nous sommes et notre rapport 

à l’autre, avec de multiples couches plus ou moins ostensibles. En la lisant j’ai pensé à nos 

patient·es, la manière dont nous nous en faisons un premier aperçu, ce qui les amène dans 

notre cabinet ; puis comment notre regard évolue au fil des séances et les problématiques 

auxquelles nous sommes confronté·es, par des détails qui nous interpellent, nous ques-

tionnent et peuvent parfois nous faire douter. Ma réflexion éthique est encore balbutiante et 

pas très bien « rangée », mais il me semble qu’elle peut émerger et se nourrir de la réalité 

humaine dans toute sa complexité, qu’on la trouve dans la vie, les sciences, les arts…



34

L’ORTHOPHONISTE N°453 | Éthique

P. Dei Cas

Bon ok, c’est avec nos vedettes de jeunesse, mais ils continuent d’avoir mon âge quand 

même…

La force de la communication et de la manipulation, les dossiers Weinstein et #MeToo, 

toute la réflexion sur l’éthique du journalisme… J’ai essayé de faire le lien entre mon exer-

cice et les pros du journalisme de la série. 

Nous essayons, nous les orthophonistes, de maintenir une relation dans le cadre éthique 

lors des interactions avec les patient·es. Dans la série, la communication est manipulée. En 

séance je dois veiller à fournir des informations claires, honnêtes et précises sur les condi-

tions, les traitements et les progrès à mes patient·es. La transparence favorise une relation 

de confiance.

La protection de la confidentialité : à l’instar des journalistes qui doivent naviguer entre la 

vérité et le sensationnalisme, les orthophonistes doivent respecter la confidentialité des 

informations personnelles des patients. Cela nécessite un discernement et une prudence 

dans la manière dont nous partageons des histoires ou des cas avec d’autres profession-

nel·les de santé, tout en jouant un rôle éducatif et informatif.

La sensibilité aux dynamiques de pouvoir  : dans « The Morning Show », les dynamiques 

de pouvoir sont nombreuses : abus, mensonges, tromperies. Nous, orthophonistes, qui travaillons souvent avec des populations vul-

nérables, comme les enfants ou les personnes ayant des troubles de la communication, devons être conscient·es du pouvoir que 

nous pouvons exercer pour influencer positivement les patient·es et respecter leur autonomie, en les impliquant dans le processus 

thérapeutique.

L’innovation de la pratique : les personnages de la série innovent et adaptent leurs stratégies pour rester pertinents. Nous, praticien·nes, 

sommes également appelé·es à innover et à rester informé·es des meilleures pratiques et des évolutions technologiques, tout en 

maintenant une communication respectueuse et centrée sur le ou la patient·e.

L’impact social : tout comme les médias ont un impact sur la perception du public, le travail des orthophonistes joue un rôle vital dans 

la sensibilisation aux troubles de la communication. Notre capacité à communiquer avec compassion et clarté peut influencer les 

attitudes sociales et contribuer à la déstigmatisation des troubles.
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FAITES UN DON
www.orthophonistesdumonde.fr

ADHÉREZ
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Sandrine Basaglia-Pappas, Véronique Sabadell, chargée de 
mission, Unadréo, membre du comité directeur de l’Unadréo

Le 30 septembre dernier, le Lurco a organisé pour la première fois un webinaire en 
anglais en invitant le docteur Mark Jayes, orthophoniste, chercheur en troubles de 
la communication à l’université de Manchester Metropolitan, Royaume-
Uni, rédacteur en chef adjoint pour le journal International Journal of 

Language and Communication Disorders, et membre du Collège royal des ortho-
phonistes.

L’ORTHOPHONISTE N°453 | Unadréo

Aide à la prise de décision 
des personnes aphasiques

Decision-making support 
for people with aphasia
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Afin de nous faire prendre conscience de 

l’importance de soutenir les patient·es dans 

leur prise de décision, Mark Jayes introduit 

sa présentation en nous demandant de ré-

fléchir au scénario suivant  : Ahmed a été 

victime d’un accident vasculaire cérébral 

(AVC), et malgré plusieurs difficultés cogni-

tives, il doit décider s’il va subir une interven-

tion chirurgicale. De quel soutien pourrait-il 

avoir besoin pour prendre cette décision ? 

Comment peut-on lui apporter un support 

dans cette situation ? Quel pourrait être le 

rôle de l’orthophoniste, expert en com-

munication ? Au Royaume-Uni, il existe un 

cadre éthique et juridique spécifique relatif 

à l’autonomie, à l’égalité, à la discrimination 

fondée sur le handicap, à la communica-

tion et à l’aide à la prise de décision, avec la 

Convention des Nations Unies relative aux 

droits des personnes handicapées. Il existe 

également des approches fondées sur des 

preuves pour dispenser des soins centrés 

sur la personne qui privilégient la participa-

tion des patient·es. 

WEBINAIRE DU 
30 SEPTEMBRE 2025

Par Mark Jayes

 Un cas clinique 
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Le Docteur Jayes a ensuite défini le concept des soins cen-

trés sur la personne. Les soins proposés devraient être basés 

sur les besoins, les préférences et les intérêts de la personne 

avec laquelle nous travaillons. Cette approche permet que la 

prise de décision clinique soit partagée. Ce concept de prise 

de décision partagée peut être défini de différentes manières, 

comme le proposent plusieurs auteurs, dont Elwyn et al. (2017), 

qui évoquent « … un processus dans lequel les décisions sont 

prises de manière collaborative, où des informations fiables sont 

fournies dans des formats accessibles sur un ensemble d’options, 

généralement dans des situations où les préoccupations, la si-

tuation personnelle et le contexte des patients et de leurs familles 

jouent un rôle majeur dans les décisions ». Pour la commission 

écossaise pour la santé mentale et le bien-être (2016), la prise 

de décision assistée englobe les situations dans lesquelles une 

personne est capable de prendre une décision de manière au-

tonome, mais aussi celles dans lesquelles une personne peut 

ne pas être en mesure de prendre une décision autonome en 

raison d’un manque de capacité décisionnelle, mais où elle peut 

s’exprimer grâce à un soutien. Par exemple, une personne peut 

avoir la capacité de prendre des décisions sur des questions 

quotidiennes, telles que « que manger » ? », mais ne pas avoir la 

capacité de prendre des décisions plus complexes sur les ques-

tions financières.

 La prise de décision partagée 

Mark Jayes décrit ensuite les différentes approches pour 

une prise de décision partagée. Tout d’abord, différents 

outils peuvent être utilisés, avant ou pendant une consul-

tation clinique  : les aides à la décision pour les patients 

(ou aides à la vision du patient), conçus pour fournir des 

informations sur les différentes options décisionnelles de 

manière accessible, ont pour but d’aider les patients à ex-

plorer leurs préférences et leurs sentiments à l’égard de 

certaines options décisionnelles. S’ajoute le modèle à trois 

outils de Elwyn et collègues (2017), qui aide les profession-

nels à réfléchir à comment présenter l’idée de la prise de 

décision à un patient, discuter des options, puis permettre 

à la personne de réfléchir à ces options et de prendre 

une décision. Ensuite, il existe des approches telles que 

le coaching des patients, qui consiste à aider la personne 

à réfléchir à ses décisions et à comprendre qu’elle a le 

droit et qu’elle est capable de prendre des décisions pour 

une situation donnée. Le site web de l’hôpital d’Ottawa 

(decisionaid.ohri.ca) contient de nombreuses informations, 

des journaux, etc. De nombreux travaux sont en cours au 

Canada sur la prise de décision dans le domaine du sport 

et les outils d’aide à la décision. Les ressources proposent 

également des formations gratuites (https://decisionaid.

ohri.ca/francais/index.html).
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Mark Jayes précise alors les avantages potentiels décrits dans la 

littérature de la prise de décision partagée et soutenue (Bunn et 

al., 2018 ; Hoffman et al., 2014 ; Nice, 2021) : 

 �elle fait partie intégrante d’une pratique fondée sur des 

preuves et est vraiment considérée comme le meilleur 

soin centré sur la personne ;  

 �elle peut aider les personnes à comprendre les risques et 

les avantages associés aux différentes options décision-

nelles ; 

 �elle contribue à établir la communication et la confiance 

entre les professionnels et les patients ; 

 �elle peut aider les patients à se sentir plus satisfaits de 

leur prise de décision concernant une décision particu-

lière, mais aussi, de manière plus générale, des soins qu’ils 

reçoivent ; 

 �les patients davantage impliqués dans les décisions 

concernant leurs soins sont plus enclins à suivre les pro-

grammes de rééducation ou de traitement et à s’engager 

dans ces processus de réhabilitation, ce qui peut amélio-

rer les résultats des soins ;

 �elle contribue à l’efficacité des soins, ce qui peut aider à 

réduire les coûts de santé. 

Cependant, cette approche n’est toujours pas largement adop-

tée dans la pratique. Il reste difficile de s’engager dans la prise de 

décision partagée. La qualité médiocre des données disponibles 

pourrait en partie expliquer ce constat. D’autre part, il n’existe pas 

encore de preuves tangibles de l’efficacité de ces interventions. 

Enfin, les orthophonistes ont du mal à utiliser la prise de décision 

partagée, et plutôt que d’impliquer la personne aphasique, ils au-

raient en fait tendance à orienter la prise de décision en fonction 

de ce qu’ils pensent être bon pour la personne.

 La prise de décision des personnes aphasiques 

Pourtant, les personnes aphasiques veulent être impliquées 

dans la prise de décision. Elles veulent être impliquées dans les 

décisions qui les concernent directement. Mais ce niveau d’im-

plication dans la prise de décision dépendra probablement de 

facteurs, tels que leur confiance, leur niveau de connaissances 

en matière de santé, leur éducation (Isaksen, 2018). D’autre part, 

les personnes atteintes d’aphasie ont besoin d’un certain niveau 

d’aide à la communication pour participer à la prise de décision 

(Kagan et al., 2020). Les professionnels de santé doivent alors 

surmonter les barrières de communication afin d’aider les per-

sonnes aphasiques et celles qui ont d’autres besoins en matière 

de communication à comprendre et à communiquer sur les op-

tions décisionnelles. Ils doivent être capables d’identifier ce que 

les personnes comprennent et pensent des décisions (Carragher 

et al., 2021). 

Pour aider les patients à prendre des décisions, des stratégies 

peuvent être proposées (Stipinovich et al., 2023)  : reconnaître 

ses compétences, donner du temps, apporter des modifications 

environnementales, inviter d’autres personnes à apporter leur 

soutien, fournir un soutien sensoriel ; fournir un soutien com-

municationnel et cognitif, comme un soutien multimodal, une 

conversation assistée pour l’aphasie SCATM, la communication 

améliorée et alternative.
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Dans ce contexte, l’orateur présente un outil d’apprentis-

sage numérique électronique en ligne, qu’il a développé 

avec ses collègues de l’université de Manchester : 

https://forms.office.com/pages/responsepage.as-

px?id=UPs_KAujjEiQ9M2uT3rm0arMAS72wKBKj1pk-

Md3x0K1UMklJRk9LVlpRVUxCVlBINVFLVjNZR0dS-

Ri4u&route=shorturl. 

Cette ressource comprend de nombreuses vidéos de 

personnes utilisant certaines des approches évoquées 

précédemment. Il s’agit par exemple d’écrire, de dessi-

ner, de montrer des images, d’utiliser des technologies 

telles que l’iPad.

D’autres approches de communication augmentative et alter-

native (CAA) à faible technologie, comme Talking Max sont pro-

posées pour présenter des informations et aider les personnes 

aphasiques. De nombreuses vidéos sont disponibles gratuite-

ment, et certaines ont été réalisées avec des personnes souffrant 

de troubles de la communication, comme sur la photo ci-dessus 

(en haut à droite) avec la docteure Anna Volkmer, orthophoniste 

et chercheure à Londres. Ces vidéos ont été conçues comme 

une ressource de formation pour un public multidisciplinaire 

(médecins, physiothérapeutes, ergothérapeutes, psychologues, 

etc.). Les orthophonistes les consultent également.

Mark Jayes a récemment publié, avec Jacqueline Hinckley 

(Hinckley & Jayes, 2023) une revue de littérature sur les outils 

permettant d’impliquer les personnes atteintes d’aphasie dans 

les soins centrés sur la personne et la prise de décision partagée. 

Ces outils peuvent être utilisés en rééducation. Ils permettent de 

définir des objectifs dans le parcours de soin (ex. : quitter l’hôpi-

tal pour aller dans un autre établissement, retourner au domicile, 

etc.).
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Concernant la capacité mentale, qui est la capacité à prendre 

une décision, avec ou sans aide, l’orateur précise qu’un cadre 

juridique existe au Royaume-Uni depuis 2000, modifié en 2007, 

spécifiant qu’une personne en mesure de prendre une décision 

éclairée et qui dispose encore de toutes ses facultés mentales, 

peut prendre cette décision. Les pratiques ont changé et les or-

thophonistes ont désormais un rôle réel à jouer dans ce domaine. 

En effet, ceux-ci peuvent évaluer la capacité d’une personne à 

prendre une décision éclairée. Ce cadre juridique varie selon les 

pays.

Au Royaume-Uni, des principes communs ont ainsi été adoptés 

dans différentes juridictions. Il s’agit :

 �de présumer que toute personne a la capacité de prise 

de décision ; 

 �la capacité de prendre des décisions est spécifique à 

chaque décision et à chaque moment ; 

 �la personne reçoit des informations et un soutien pour 

prendre des décisions. 

Ces principes communs ont permis d’identifier le rôle clé des 

orthophonistes. En lien avec l’aphasie, la prise de décision ou la 

capacité mentale doit tenir compte de plusieurs points. Certaines 

personnes seront capables de prendre certaines décisions, mais 

pas d’autres. Un continuum a été décrit (Brady et al., 2012) : à une 

extrémité du spectre, les personnes atteintes d’aphasie légère 

sont plus susceptibles de prendre davantage de décisions, et à 

l’autre extrémité du spectre, les personnes atteintes d’aphasie 

plus grave (globale) peuvent ne pas être en mesure de prendre 

des décisions.

Mark Jayes propose ensuite un aperçu de ses travaux de re-

cherche. Il est parti du constat que de nombreux professionnels 

de santé ne comprennent pas toujours leurs responsabilités 

légales. Ils ne comprennent donc pas, lorsqu’il est question de 

capacité, comment fournir un soutien à la communication aux 

personnes ayant des besoins spécifiques. Ils ne savent donc pas 

comment identifier une personne atteinte d’aphasie ni comment 

y remédier. De plus, ils n’orientent pas toujours les patients vers 

des orthophonistes pour un soutien spécialisé. Des décisions 

cruciales peuvent changer la vie. Ces professionnels pensent 

souvent qu’une personne aphasique est forcément incapable de 

prendre des décisions.

 Le rôle clé des orthophonistes 
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Des travaux ont été menés pour déve-

lopper des outils d’aide à l’évaluation 

des capacités des personnes souffrant 

de troubles de la communication, no-

tamment au Canada (Carling Rowland 

et al., 2014). L’institut Aphasia propose 

un outil de formation et d’évaluation, la 

Communication Aid to Capacity Eva-

luation (CACE), avec de multiples  res-

sources (rédaction d’informations écrites, 

de dessins ou d’images, etc.) pour les 

travailleurs sociaux au Canada, ces der-

niers étant les professionnels habilités 

à évaluer la capacité des personnes à 

décider de leur lieu de résidence à leur 

sortie de l’hôpital (https://www.aphasia.

ca). Les chercheurs ont mené un essai 

contrôlé randomisé, proposant ainsi des 

données probantes fiables. L’étude a pu 

démontrer que cette intervention a per-

mis aux travailleurs sociaux de gagner en 

confiance dans leurs évaluations et que 

davantage de personnes aphasiques 

avaient la capacité de prendre des dé-

cisions et les capacités mentales néces-

saires, comparativement aux personnes 

sans formation.

 Des outils d’aide à l’évaluation 

des capacités des personnes souffrant de troubles 
de la communication 

L’orateur précise qu’il a développé, au 

sein de son équipe de recherche en psy-

chologie clinique, une boîte à outils des-

tinée à toute équipe pluridisciplinaire  : 

le Mental Capacity Assessment Support 

Toolkit (MCAST), qui permet de réaliser 

des évaluations de capacité juridique-

ment plus rigoureuses, mais aussi une 

aide pour les personnes présentant des 

difficultés de communication, notamment 

les personnes atteintes d’aphasie (Jayes 

et al., 2022). Le MCAST permet d’identifier 

si une personne a besoin d’un soutien à la 

communication et de déterminer le type 

de soutien nécessaire : un orthophoniste 

ou certaines des ressources proposées 

pour atténuer les difficultés. Son utilisa-

tion nécessite une formation en ligne et 

prend 5 à 10 minutes.

Le MCAST a montré de bons résultats en 

termes de validité et de fiabilité. Les par-

ticipants à l’étude ont indiqué qu’avoir uti-

lisé le MCAST avait, entre autres, permis 

une évaluation positive par le personnel, 

les patients et leurs familles, ainsi qu’une 

confiance accrue de l’équipe multidisci-

plinaire.
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Enfin, Mark Jayes nous invite à réfléchir à la ma-

nière dont nous pourrions développer notre rôle 

d’orthophoniste afin d’aider les personnes atteintes 

d’aphasie à s’impliquer davantage dans les déci-

sions qui les concernent directement.

Pour conclure, pendant ce webinaire, Mark Jayes 

a mis en lumière l’importance de soutenir les per-

sonnes aphasiques dans leurs prises de décision, 

comme le prévoit la Convention des Nations Unies. 

Cependant, en réalité, elles ne reçoivent pas tou-

jours ce soutien. Il a insisté sur le droit à l’autono-

mie, les cadres éthiques et juridiques, les forma-

tions et les outils cliniques basés sur des données 

probantes pour faciliter la communication. Des res-

sources comme la CACE ou le MCAST permettent 

de mieux accompagner les patients. Les orthopho-

nistes ont un rôle central dans l’accompagnement 

de la prise de décision  : ils peuvent aider les per-

sonnes aphasiques à comprendre les informations, 

à exprimer leurs préférences et à participer aux 

évaluations de capacité décisionnelle. 

L’orateur appelle à plus de recherche, de formation 

et de collaboration internationale pour renforcer 

ces pratiques. Il nous invite à nous interroger sur 

comment développer notre rôle d’ortho-

phoniste pour aider les personnes apha-

siques à participer à la prise de décision. 

Une réforme juridique serait nécessaire 

pour développer notre rôle.

Un immense merci au docteur 

Mark Jayes, pour sa présentation 

sur l’aide à la prise de décision des 

personnes aphasiques.
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BenoÎt JOBIN 
Docteur en psychologie 

(neuropsychologie 
Clinique) 

Oepartment of Neurology, 
Massachusetts General 

Hospital/Harvard Medical 
School, Boston, USA 

Accessible gratuitement 
à tous les étudiants, 

les adhérents Unadréo 
et FNO ainsi que les 
membres du Lurco 

Je participe! 

Webinaire0 
Benoit JOBIN 

Mardi 25 novembre 2025 à 18h (heure de Paris) 

Odorat et maladie d'Alzheimer : vers 
des outils simples pour le dépistage 
de troubles cognitifs 

Le système olfactif centra I est 
endommagé dès les premiers 
stades neuropathologiques de la 
maladie d'Alzheimer, une maladie 
neu rodégénérative à progression 
lente qui débute des décennies 
avant l'apparition des troubles de 
mémoire. Le trouble de 
l'identification des odeurs est un 
symptôme précoce de la maladie 
d'Alzheimer, qui semble apparaître 
avant le déclin cognitif. 

Ainsi, des tests olfactifs simples, peu 
coûteux et non-invasifs pourraient 
permettre un premier dépistage 
des risques associés à la maladie. 
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Odorat et maladie d’Alzheimer : vers 
des outils simples pour le dépistage de 
troubles cognitifs 

Le système olfactif central est endom-
magé dès les premiers stades neuropa-
thologiques de la maladie d’Alzheimer, 
une maladie neurodégénérative à pro-
gression lente qui débute des décennies 
avant l’apparition des troubles de mé-
moire. Le trouble de l’identification des 
odeurs est un symptôme précoce de la 
maladie d’Alzheimer, qui semble appa-
raître avant le déclin cognitif. 

Ainsi, des tests olfactifs simples, peu 
coûteux et non-invasifs pourraient per-
mettre un premier dépistage des risques 
associés à la maladie.



45

L’ORTHOPHONISTE N°453 | Novembre 2025

Eric Wiemert, vice-président chargé de la Formation initiale et de l’Accès à la vie professionnelle

L’ORTHOPHONISTE N°453 | Formation initiale

©
 O

ce
an

Pr
od

/A
do

be
 S

to
ck

 

:1«,,.,n.,.....,.,.."'d;., nJ1,.,­
-i•o••"·••'1'••1, .,,,.,.,....,. 
..... $" ......... f ..... ,. 
,.,_,,._..... • ..,_,_.,,,o-. 
��:!:: ... � ....... -... (J'"»', 

Sophie FAGNIART 
Maître de conférences 

Université de Mons 
(UMONS), Belgique 

Service de Métrologie et 
des Sciences du Langage 

Accessible gratuitement 
à tous les étudiants, 

les adhérents Unadréo 
et FNO ainsi que les 
membres du Lurco

Je participe! 

WebinaireQ 
Lauréate du prix de thèse 2025 

Sophie FAGNIART 
Mardi 16 décembre 2025 à 18h (heure de Paris) 

Implant cochléaire, traitement des sons de parole 
et développement langagier : constats d'études 
acoustiques et linguistiques menées auprès 
d'enfants implantés précocement 

L'implantation cochléaire (IC) précoce, malgré ses 
bénéfices indéniables sur l'acquisition d'une langue orale 
auprès d'enfants présentant des surdités sévères à 
profondes, ne se révèle pas toujours suffisante pour un 
développement langagier équivalent à celui de pairs à 
audition typique de même âge chronologique ou auditif. 
La littérature et la pratique clinique relèvent en effet une 
grande variabilité des performances, particulièrement 
marquée pour la perception et la production de sons de 
parole complexes, ainsi que pour certaines compétences 
linguistiques comme la morphosyntaxe. 

Ce webinaire présentera plusieurs études issues de mes 
recherches doctorales. Celles-ci portent d'abord sur la 
réception et la production de sons de parole « à risque » 
(notamment les voyelles nasales du français) chez des 
enfants porteurs d'IC et des enfants entendants de 2 ans et 
demi à 7 ans. Elles examinent ensuite les compétences 
phonologiques, lexicales et morphosyntaxiques de ces 
enfants, afin de mettre en évidence des liens entre le 
niveau de développement de ces composantes et les 
difficultés de perception/production de sons de parole 
imputables aux limites du dispositif. 

UKADREG) LURC'l 

Implant cochléaire, traitement des sons de parole et 
développement langagier : constats d’études acous-
tiques et linguistiques menées auprès d’enfants im-
plantés précocement

L’implantation cochléaire (IC) précoce, malgré ses bé-
néfices indéniables sur l’acquisition d’une langue orale 
auprès d’enfants présentant des surdités sévères à pro-
fondes, ne se révèle pas toujours suffisante pour un dé-
veloppement langagier équivalent à celui de pairs à au-
dition typique de même âge chronologique ou auditif. 
La littérature et la pratique clinique relèvent en effet une 
grande variabilité des performances, particulièrement 
marquée pour la perception et la production de sons 
de parole complexes, ainsi que pour certaines compé-
tences linguistiques comme la morphosyntaxe. 

Ce webinaire présentera plusieurs études issues de mes 
recherches doctorales. Celles-ci portent d’abord sur la 
réception et la production de sons de parole « à risque » 
(notamment les voyelles nasales du français) chez des 
enfants porteurs d’IC et des enfants entendants de  
2 ans et demi à 7 ans. Elles examinent ensuite les compé-
tences phonologiques, lexicales et morphosyntaxiques 
de ces enfants, afin de mettre en évidence des liens 
entre le niveau de développement de ces composantes 
et les difficultés de perception/production de sons de 
parole imputables aux limites du dispositif. 
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RENCONTRES INTERNATIONALES 
D'ORTHOPHONIE UNADRÉO 2025 
Les maladies neurodégénératives: état des 
pratiques et de la recherche 

FORMATION EN PRÉSENTIEL (PARIS) 
4 et 5 décembre 2025 

Scannez le QR 
code pour . . vous inscrire 

l.!es cieux �our.nées sont 
ir.iaéQenaantes; inscrii:,tion 
12ossible à ur.ie seule journée. 

Les 25es Rencontres d'orthophonie auront pour thématique« les maladies 
neurodégénératives: état des pratiques et de la recherche ». 

Les maladies neurodégénératives et spécifiquement la maladie d'Alzheimer (et 
maladies apparentées) mais aussi la maladie de Parkinson, affectent la personne 
âgée. Une grande partie du soin relève d'un suivi en orthophonie, en individuel ou 
en groupe. 

Quelles sont les dernières actualités sur ces pathologies, les profils 
sémiologiques et les diagnostics orthophoniques, les nouvelles approches 
thérapeutiques? Où en est l'efficience des thérapies en orthophonie? 

Ce colloque se focalisera sur la recherche menée autour de cette problématique et 
permettra d'ouvrir un champ de réflexion et d'avancées sur les profils, la prévention, 
le diagnostic et la prise en soin des patients présentant ces maladies. 

UNADRE'l Form 
Union M.ltlon�• pou, lo DOV41oppomoru do ltl A-ilcntrcho 

e, de rtvaruaiion en Onhopt,on1,e • fi:lirnwmon 
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autour du local professionnel
Informations juridiques

Dans ce point « informations à propos du local professionnel », vous retrouverez 
des réponses sur les questions de l’accessibilité et la maintenance de vos 
équipements, sur l’isolation phonique ou encore l’aération de vos locaux.

Maude Premier, juriste de la FNO

Norme AFNOR NF P96-108 concernant la maintenance 
des équipements d’accessibilité dans les ERP

D epuis le 1er janvier 2015, 

votre cabinet doit se 

conformer à la loi sur l’ac-

cessibilité dans les Éta-

blissements recevant du public (ERP).

Pour ce faire, vous avez pu mettre en 

place des solutions adaptées pour 

rendre votre cabinet accessible à vos 

patients en situation de handicap mais 

également aux personnes âgées, etc. 

Par ailleurs, certains équipements né-

cessitent une certaine maintenance.

La norme NF P96-108 

(https://www.afnor.

org) centrée sur la 

maintenance est là 

pour vous aider à 

maintenir en état de 

fonctionnement tous les équipements 

sur lesquels repose l’accessibilité 

(exemple : entretenir votre escalier afin 

d’éviter qu’un nez de marche ne se dé-

colle, vérifier le fonctionnement d’une 

plateforme élévatrice).

Elle vous permet de prévenir les risques 

d’un mauvais entretien et de rester vigi-

lant sur la sécurité de ces équipements. 

Elle concerne tous les propriétaires, 

gestionnaires, exploitants d’ERP (quelle 

que soit la catégorie de l’ERP) ayant mis 

en place des équipements d’accessibi-

lité.

Cette norme vous permet également 

de compléter votre registre public d’ac-

cessibilité qui impose de prévoir le plan 

de maintenance des équipements liés 

à l’accessibilité.

Voici quelques dispositifs qui sont 

concernés par cette maintenance (liste 

non exhaustive) :

	� un ascenseur ;

	� une signalétique visuelle, tactile 

ou sonore (ex : pictogrammes, 

plaques en braille…) ;

	� des bandes de guidage ;

	� une sécurisation des escaliers 

(ex :  mains courantes, nez de 

marche et contremarche) ; 

	� les équipements de 

franchissement (ex : plans inclinés 

amovibles, élévateurs, …).

https://okeenea-produit.com/blogs/accessibilite-erp/4-recommandations-pour-signaletique-braille?_pos=1&_sid=839646742&_ss=r
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Le décret n° 2017-431 du 28 mars 2017 publié au JO le 30 mars 

2017 (Article R111-19-60 du code de la construction et de 

l’habitation) et l’arrêté du 19 avril 2017 publié au JO le 22 avril 

2017 ont rendu obligatoire la création d’un registre public 

d’accessibilité à compter du 22   octobre 2017 dans tous les 

établissements recevant du public (ERP).

Par conséquent, pour clôturer l’accessibilité du local, il faut 

mettre à disposition du public un registre d’accessibilité.

Ce registre a pour objectif d’informer le public du degré 

d’accessibilité de votre cabinet ainsi que de ses prestations. 

Il s’agit donc d’un outil de communication à destination du 

public.

Il est consultable, sur demande, sur place soit sous format 

papier (classeur, porte-documents, etc.) soit sous format 

numérique (mise à disposition d’une tablette …)

Ce registre doit rassembler certaines pièces 

qui varient selon la situation de l’ERP :

	� Une présentation globale de toutes les 
prestations proposées par l’ERP

	Î Le degré d’accessibilité de l’ERP (copie de 

l’éventuel Agenda d’accessibilité programmé – 

Ad’AP, des éventuelles dérogations accordées par 

arrêtés préfectoraux, de l’attestation d’accessibilité 

prévue à l’article R.111-19-33 du CCH).

	� La formation du personnel à l’accueil du 
public à travers :

	Î la plaquette informative DMA intitulée « Bien 

accueillir les personnes 

handicapées », disponible en 

téléchargement sur le site 

suivant : https://www.ecologie.

gouv.fr/sites/default/files/

publications/guide_numerique_

accueil_PH_3.pdf ;

	Î la description des actions de 

formation ;

	Î pour les ERP de 1re à 4e catégorie uniquement : 

l’attestation annuelle signée par l’employeur décrivant 

les actions de formation et leurs justificatifs (la majeure 

partie des cabinets d’orthophonie est un ERP  

5e catégorie).

Rappel sur le Registre 
d’accessibilité public qui 
doit être présent dans 
chaque cabinet

https://www.legifrance.gouv.fr/ 

jorf/id/JORFTEXT000034307896 

?r=NYenvNcefi

Décret n°2017-431 
du 28 mars 2017
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	� Les modalités de maintenance 
et d’utilisation des équipements 
d’accessibilité 

	Î (ex : élévateurs et rampes amovibles 

automatiques, ascenseurs,…) = pour cela la 

norme AFNOR NF P96-108 vous aidera.

Ce registre permet au public de vérifier si les ERP, 

bien que non accessibles physiquement, sont bien 

en règle car une dérogation a été obtenue.

Ce registre est également très utile dans le cadre 

d’une cession de droit de présentation à patientèle 

car votre successeur vous demandera de vérifier 

que le local est bien conforme.

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/publications/guide_numerique_accueil_PH_3.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/publications/guide_numerique_accueil_PH_3.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/publications/guide_numerique_accueil_PH_3.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/publications/guide_numerique_accueil_PH_3.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/plaquette_web_bien%20accueillir%20PH.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000034307896?r=NYenvNcefi
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000034307896?r=NYenvNcefi
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000034307896?r=NYenvNcefi
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000034307896?r=NYenvNcefi
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Isolation phonique dans le cabinet

Le code de la santé publique impose aux orthophonistes le 

respect du secret professionnel :

Article L4344-2 «  Les orthophonistes, les orthoptistes et les 

élèves faisant leurs études préparatoires à l’obtention de l’un ou 

l’autre certificat de capacité sont tenus au secret professionnel 

dans les conditions et sous les réserves énoncées aux articles 

226-13 et 226-14 du code pénal. »

Vous devez donc tout mettre en œuvre pour que celui-ci soit 

protégé.

Lors de votre installation, soyez vigilant et vérifiez l’isolation 

phonique afin que tout ce qui sera dit dans votre bureau ne 

s’entende pas de la salle d’attente et inversement que votre 

travail ne soit pas perturbé par les bruits provenant de la salle 

d’attente ou du bureau de vos collègues.

Concernant l’isolation phonique, il n’existe pas de données 

techniques précises (ce qui ne facilite pas la discussion 

avec un propriétaire de local mal isolé), mais dans certains 

locaux neufs sont imposées des normes d’isolation minimale 

à respecter qui pourraient vous servir de références si vous 

estimez que le bruit extérieur est trop important.

1er exemple : dans le cas d’installation dans des locaux neufs à 

destination d’établissements de santé (sixième partie du code 

de la santé publique), les normes acoustiques fixées limitent 

le niveau sonore de 42 à 47 décibels.

2e exemple : lorsqu’il s’agit de locaux d’habitation neufs (pour 

lesquels pour exercer l’orthophonie un changement de desti-

nation est demandé à l’urbanisme, les normes ne concernent 

que le bruit extérieur.

Le seuil de décibel à ne pas dépasser varie entre 30  dB et 

58 dB selon la source du bruit et la pièce du logement (une 

cuisine n’aura pas le même seuil qu’une chambre).

Cette réglementation date de 1969, revue en 1994 puis en 

1999 et s’applique aux constructions neuves après le 1er jan-

vier 1996 (date du dépôt du permis de construire).

 

Si vous êtes déjà installé et que les personnes en salle d’at-

tente entendent tout ce qui se dit dans votre bureau cela peut 

poser un problème de confidentialité et donc de respect du 

secret professionnel bien sûr, mais aussi de mise en confiance 

du patient qui ne sera pas aussi à l’aise s’il sait que tout ce qu’il 

vous dit peut être entendu par des tiers.

Une solution peut être bien entendu de faire réaliser des 

travaux d’isolation par une société spécialisée ou bien encore 

de mettre un fond sonore dans la salle d’attente (Voir L’Ortho-

phoniste n° 425 page 47 « Musique dans ma salle d’attente »).
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Il s’agit de l’arrêté  du 25 avril 2003 

relatif à la limitation du bruit dans 

les établissements de santé (https://

www.legifrance.gouv.fr/loda/id/

LEGITEXT000005634432/).

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006689455/2009-12-19
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000005634432/
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Est-ce obligatoire d’avoir une fenêtre 
pour aérer son bureau ?

Pour l’aération, pas d’obligation d’avoir une fenêtre s’il y a une 

bonne ventilation du local.

Ces normes se trouvent dans le règlement départemental 

sanitaire (RDS) propre à chaque département.

La norme pour les bureaux est de 18m3/h/personne (article 

64 du RDS).

S’il y a une fenêtre celle-ci doit cependant avoir une taille mini-

mum (article 66-3 du RDS).

Vous pourrez consulter votre règlement départemental sani-

taire sur le site de votre Agence régionale de santé puis vous 

accéderez aux règlements départementaux sanitaires classés 

par département.

Exemple d’un règlement départemental sanitaire

SERVICE JURIDIQUE 
DE LA FNO
27, rue des Bluets 
75011 PARIS

service.juridique@fno.fr

01 40 37 41 44

UN SERVICE DÉDIÉ AUX ORTHOPHONISTES, QUI VOUS 
ACCOMPAGNE SUR TOUS LES ASPECTS JURIDIQUES DE VOTRE 
PROFESSION.

Consultations juridiques ; Rédaction et étude de contrats
Prise de RDV en ligne https://fno.fr/conseil-juridique/

Permanence téléphonique gratuite réservée aux adhérents (sans RDV) : 

lundi, mardi de 9h30 à 12h30 et vendredi de 13h30 à 16h30.
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Découvrez

SYNAPSE
 Solène Jacoutot,  

orthophoniste

Classeur de 37 fiches 
recto verso dans des 
pochettes plastifiées

Exercices 
dans votre compte

Livret des 
réponses

48,00 €

Vous accompagnez des 
personnes souffrant 
de troubles du langage 
ou de maladies 
neurodégénératives ?


